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Présentation de l’Initiative de l’ONU-Eau  
pour le suivi intégré de l’ODD 6

L’Initiative pour le suivi intégré rassemble les organismes des 
Nations Unies formellement mandatés pour compiler les données 
nationales relatives aux indicateurs mondiaux de l’ODD 6. Elle se 
divise en trois initiatives complémentaires : 

• Programme commun OMS/UNICEF de suivi de 
l’approvisionnement en eau, de l’assainissement et de 
l’hygiène (JMP)1

Fort de 15 années d’expérience dans le suivi des objectifs du 
Millénaire pour le développement  (OMD), le JMP s’intéresse 
aux aspects de l’ODD 6 liés à l’eau potable, à l’assainissement 
et à l’hygiène (cibles 6.1 et 6.2).

• Suivi intégré des cibles des ODD relatives à l’eau et à 
l’assainissement (GEMI)2

L’Initiative GEMI a été créée en 2014 dans le but d’harmoniser 
et d’élargir les efforts de suivi existants dans les domaines 
de l’eau, des eaux usées et des ressources des écosystèmes 
(cibles 6.3 à 6.6).

• Analyse et évaluation mondiales de l’ONU-Eau sur 
l’assainissement et l’eau potable (GLAAS)3

Les moyens de mise en œuvre de l’ODD 6 (cibles 6.a et 6.b) 
relèvent de la compétence de la GLAAS, qui contrôle les apports 
et l’environnement favorable nécessaires pour préserver et 
développer les systèmes et services d’approvisionnement en 
eau et d’assainissement. 

Les objectifs de l’Initiative pour le suivi intégré sont les suivants :

• élaborer des méthodes et des outils permettant de suivre les 
indicateurs mondiaux de l’ODD 6 ;

• sensibiliser au suivi de l’ODD 6 aux niveaux national et 
mondial ;

• améliorer les capacités techniques et institutionnelles des 
pays en matière de suivi ;

• compiler des données nationales et rendre compte des 
progrès mondiaux vers la réalisation de l’ODD 6.

Les efforts conjoints en faveur de l’ODD 6 sont particulièrement 
importants en ce qui concerne les aspects institutionnels du 
suivi, notamment l’intégration de la collecte et de l’analyse des 
données dans tous les secteurs, dans toutes les régions et à tous 
les niveaux administratifs. 

Pour en savoir davantage sur l’objectif du Programme de 
développement durable à l’horizon  2030 relatif à l’eau et à 
l’assainissement, et sur l’Initiative pour le suivi intégré de l’ODD 6, 
veuillez consulter notre site Internet : www.sdg6monitoring.org.

À travers l’Initiative de l’ONU-Eau pour le suivi intégré de l’objectif de développement durable (ODD) 6, les Nations Unies 
s’attachent à soutenir les pays dans le suivi des problématiques liées à l’eau et à l’assainissement dans le cadre du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030, et dans la compilation de données nationales pour rendre 
compte des progrès accomplis à l’échelle mondiale vers la réalisation de l’ODD 6. 

1 http://www.sdg6monitoring.org/about/components/jmp/
2 http://www.sdg6monitoring.org/about/components/presenting-gemi/
3 http://www.sdg6monitoring.org/about/components/glaas/
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AVANT-PROPOS 
Indispensable à la vie des écosystèmes, à la santé et au bien-être des populations et à la prospérité 
économique, l’eau est un élément incontournable du Programme de développement durable à l’horizon 2030. 
L’objectif de développement durable (ODD) 6, axé sur la disponibilité et la gestion durable des ressources en 
eau et sur l’assainissement pour tous, est étroitement lié aux autres ODD. 

Cette série de rapports de suivi, produite par l’Initiative de l’ONU-Eau pour le suivi intégré de l’ODD 6, vise à 
évaluer les progrès accomplis en vue d’atteindre cet objectif crucial. Ensemble, les organismes des Nations 
Unies aident les pays à assurer le suivi des ressources en eau et de l’assainissement à l’échelle des différents 
secteurs, ainsi que le recueil des données, afin de rendre compte des progrès mondiaux.

L’ODD  6 élargit la portée de l’objectif du Millénium pour le développement relatif à l’eau potable et à 
l’assainissement de base et intègre la gestion de l’eau, des eaux usées et des ressources écosystémiques, 
sans se limiter aux frontières d’aucune sorte. Faire converger ces aspects constitue une première étape 
essentielle en vue de contrer la fragmentation sectorielle et de permettre une gestion cohérente et durable, 
et donc un avenir où l’eau est utilisée de façon durable. 

Cette publication fait partie d’une série de rapports d’évaluation des progrès réalisés au titre des cibles de 
l’ODD 6, à l’aide des indicateurs mondiaux associés. Ces rapports se fondent sur les données communiquées 
par les pays, compilées et vérifiées par les organismes des Nations Unies responsables, et parfois complétées 
par des données provenant d’autres sources. Les pays sont les principaux bénéficiaires de l’amélioration des 
données. Les systèmes nationaux de statistique doivent impérativement être renforcés, puisque selon le 
Programme 2030, le suivi et l’examen mondiaux «  reposer[ont] principalement sur les sources officielles 
nationales de données ». Cela supposera une amélioration des capacités et des infrastructures techniques 
et institutionnelles, afin de rendre le suivi plus efficace. 

Le Rapport de synthèse 2018 sur l’ODD 6 relatif à l’eau et à l’assainissement produit par l’ONU-Eau évalue 
l’avancement global de la réalisation de l’ODD 6 et identifie les interconnexions et les moyens d’accélérer 
les progrès. Or, si nous maintenons notre rythme actuel, nous n’atteindrons pas l’ODD 6 d’ici à 2030. Ce 
constat a fait l’objet d’échanges entre les États membres au cours du Forum politique de haut niveau pour 
le développement durable (FPHN) qui s’est tenu en juillet 2018. À cette occasion, les représentants ont mis 
en garde contre la baisse de l’aide publique au développement octroyée au secteur de l’eau et ont insisté sur 
les besoins de financement, d’appui et de leadership politiques de haut niveau et de collaboration plus étroite 
aux niveaux national et international, sans lesquels l’ODD 6 et ses cibles ne pourront être atteints. 

La réalisation de l’ODD  6 implique de suivre et de communiquer les progrès accomplis, afin que les 
décideurs puissent savoir où, quand et comment améliorer la mise en œuvre, et selon quelles priorités. 
La communication des progrès est également essentielle pour garantir la responsabilisation et obtenir un 
soutien à l’investissement auprès des responsables politiques et des secteurs public et privé. L’Initiative de 
l’ONU-Eau pour le suivi intégré de l’ODD 6 est au cœur de la détermination des Nations Unies à garantir la 
disponibilité et la gestion durable des ressources en eau et de l’assainissement pour tous d’ici à 2030.

Gilbert F. Houngbo
Président de l’ONU-Eau et Président du Fonds  

international de développement agricole
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Depuis de nombreuses générations, les communautés vivant autour du bassin amazonien Araguaia-
Tocantins dépendent des biens et des services fournis par les écosystèmes d’eau douce qui les 
entourent. Néanmoins, la disparition rapide de zones humides, la déforestation et l’augmentation de la 
pollution mettent en péril ce mode de vie. Il est absolument essentiel d’investir dans la protection et la 
restauration des rivières, des zones humides, des lacs et des aquifères pour le bien-être économique et 
social de ces populations. 

Le Programme des Nations Unies pour l’environnement (ONU  Environnement) est fier de soutenir la 
publication de rapports d’évaluation des progrès accomplis en vue de la réalisation de l’objectif de 
développement durable (ODD) 6, qui vise à garantir l’accès de tous à des services d’alimentation en eau 
et d’assainissement gérés de façon durable. Le présent rapport fait état des progrès accomplis par les 
pays en matière de protection et de restauration des écosystèmes. 

Les résultats de cette première collecte de données mettent en évidence des lacunes importantes dans 
notre connaissance de la façon dont les écosystèmes liés à l’eau évoluent au fil du temps. Cela signifie 
que nous ne disposons pas de suffisamment de données de bonne qualité pour pouvoir prendre des 
décisions stratégiques garantissant à la fois la croissance économique et la santé des écosystèmes liés 
à l’eau. La gestion de ces derniers reste gouvernée par des considérations à court terme, une approche 
qui nuit davantage qu’elle ne sert. 

Les résultats soulignent certaines mesures rassurantes actuellement prises par les pays afin de combler 
le déficit de données, par exemple l’utilisation des observations par satellite de la Terre pour surveiller 
les variations dans les écosystèmes liés à l’eau depuis l’espace. Ces informations précieuses peuvent 
désormais compléter les données nationales et être utilisées comme il se doit par les décideurs. 
L’ONU  Environnement a conclu un partenariat prometteur avec Google, afin d’utiliser des outils en 
ligne sophistiqués pouvant nous aider à vraiment comprendre les effets de l’activité humaine sur les 
écosystèmes mondiaux. 

Enfin, le rapport recommande d’enrichir les données de grande qualité par des investissements visant 
à renforcer les capacités nationales pour obtenir des résultats concernant les priorités des pays. 
L’association de ces deux éléments aidera ces derniers à garantir des services écosystémiques liés à 
l’eau durables et sains, et à protéger la biodiversité des eaux douces. 

Erik Solheim
Directeur exécutif de l’ONU Environnement  

et Sous-secrétaire général des Nations Unies

AVANT-PROPOS 
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RÉSUMÉ ANALYTIQUE

Les écosystèmes liés à l’eau procurent de multiples bien-
faits et services à la société, et sont essentiels pour at-
teindre plusieurs des objectifs de développement du-
rable (ODD). Les écosystèmes liés à l’eau, tels que les lacs, 
les rivières et les zones humides végétalisées, font partie 
des environnements de la planète les plus diversifiés sur 
le plan biologique et fournissent de nombreux produits et 
services desquels dépend le bien-être humain. Bien que ces 
écosystèmes ne représentent que 0,01 % des eaux du globe 
et qu’ils ne couvrent qu’environ 0,8  % de la surface de la 
Terre, ils sont le milieu naturel de près de 10 % des espèces 
connues de la planète. Dans les milieux arides, les sources 
représentent moins de 0,01 % de la surface terrestre, mais 
abritent plus de la moitié des espèces de ces régions. Étant 
donné que les humains et presque tous les êtres vivants 
ont besoin d’eau pour vivre, les écosystèmes liés à l’eau ont 
une valeur économique, culturelle, esthétique, récréative et 
éducative considérable. Ils contribuent à entretenir les cy-
cles mondiaux de l’eau, du carbone et des nutriments, et 
permettent de renforcer la sécurité hydrique. Ils fournissent 
également de l’eau douce naturelle, participent à la régula-
tion des débits et des événements extrêmes, assainissent 
l’eau et renouvellent les eaux souterraines. De nombreux 
services dépendent par ailleurs de ces écosystèmes, qui 
fournissent de l’eau destinée à la consommation, l’agricul-
ture, l’emploi, la production d’énergie, la navigation, les loi-
sirs et le tourisme. La cible 6.6 des ODD vise à protéger et 
restaurer les écosystèmes liés à l’eau afin qu’ils continuent 
d’apporter leurs bienfaits à la société, en empêchant leur 
dégradation et leur destruction et en contribuant à restaurer 
ceux qui ont déjà été dégradés. Les écosystèmes liés à l’eau 
sous-tendent et dépendent d’autres ODD, en particulier ceux 
liés à l’alimentation et à la production d’énergie, à la biodi-
versité et aux écosystèmes terrestres et aquatiques. Des 
progrès sont donc nécessaires concernant la réalisation de 
tous les ODD connexes, afin de garantir la protection et la 
restauration des écosystèmes liés à l’eau.

Malgré les valeurs et les bienfaits des écosystèmes liés à 
l’eau, ils sont confrontés à de lourdes pressions pour satis-
faire des exigences de développement socioéconomique à 
court terme. Il est alarmant de constater que la plupart des 
écosystèmes liés à l’eau de la planète sont déjà dégradés 
et pollués. On estime que le monde a perdu la moitié de 
ses zones humides naturelles au cours des 100 dernières 

années, de même qu’un nombre significatif d’espèces d’eau 
douce. En parallèle, les plans d’eau artificiels, comme les ré-
servoirs, les barrages et les rizières, se sont multipliés dans 
la plupart des régions du monde. Bien que les réservoirs 
soient utiles en ce qu’ils aident à fournir un approvisionne-
ment en eau constant à de nombreuses personnes, le pas-
sage d’un écosystème naturel à un plan d’eau artificiel peut 
nuire à la durabilité des écosystèmes. Cette question doit 
être étudiée plus en profondeur afin de déterminer à quel 
moment les conséquences négatives d’une telle transition 
commencent à l’emporter sur ses avantages. La perte des 
écosystèmes liés à l’eau dans le monde se poursuit en rai-
son de ce type de destruction considérable et, à moins de 
prendre les mesures urgentes qui s’imposent pour réduire 
les conséquences économiques, environnementales et so-
ciales néfastes qui en découlent, les possibilités de dévelop-
pement durable des sociétés en resteront affaiblies.

Les progrès en matière de suivi et de compte rendu des 
données relatives à l’indicateur 6.6.1 sont lents. La phase 
de mise à l’essai pour l’indicateur 6.6.1 a révélé des défis 
majeurs en matière de capacités de suivi et de compte ren-
du des variations au sein des écosystèmes liés à l’eau. Les 
données satellite ont un rôle important à jouer pour combler 
les déficits de données, appuyer la prise de décisions et sti-
muler les progrès nationaux en vue d’atteindre la cible 6.6. 
Les pays reconnaissent que les données sont nécessaires 
pour éclairer et catalyser les interventions nationales et in-
franationales qui visent à inverser la tendance actuelle en 
matière de perte et de dégradation des écosystèmes liés 
à l’eau et des services qu’ils procurent. Ainsi, la capacité à 
produire des données de qualité de manière constante et 
durable est essentielle pour mesurer les variations dans 
les écosystèmes liés à l’eau, et permettra aux pays de dé-
terminer le point de survenance de ces changements, leur 
ampleur et leurs causes. C’est l’objet du suivi et du compte 
rendu de l’indicateur 6.6.1. Les pays doivent véritablement 
intensifier le suivi sur site de la qualité et de la quantité de 
l’eau, les données qui en découlent jouant un rôle de poids 
dans le processus de suivi. Ils doivent également exploi-
ter les données disponibles au niveau mondial relatives à 
l’étendue des plans d’eau libre et des zones humides végé-
talisées, produites par les observations satellite de la Terre. 
À terme, les pays doivent participer de manière active au 
processus de suivi et de compte rendu, s’approprier le suivi 



10
Progrès relatifs aux écosystèmes liés à l’eau

des données relatives à l’indicateur 6.6.1 et les utiliser pour 
prendre des décisions éclairées se traduisant par des inter-
ventions aux niveaux national et local. À ces fins, ils seront 
capables d’évaluer et de comprendre les valeurs socioé-
conomiques et biologiques intrinsèques apportées par les 
services écosystémiques liés à l’eau, ainsi que les bienfaits 
de ces derniers ; de gérer les effets du changement de l’utili-
sation des terres sur les écosystèmes liés à l’eau ; et de don-
ner la priorité à la restauration et à la protection des bassins 
hydrographiques sources, comme les forêts et les bassins 
critiques, afin de maintenir leur fonction écosystémique et 
les services qu’ils rendent à la société.

Le présent rapport sur le suivi mondial des écosystèmes 
liés à l’eau s’appuie sur ces messages fondamentaux, et 

souligne la valeur du suivi des progrès de la cible 6.6 et de 
l’établissement de comptes rendus connexes par le biais de 
l’indicateur 6.6.1, tout en prenant en considération la situa-
tion et les tendances actuelles concernant les écosystèmes 
liés à l’eau de la planète. Le rapport présente les premiers 
résultats nationaux recueillis pendant l’essai pilote de la mé-
thode de l’indicateur 6.6.1, qui comprend l’utilisation de don-
nées disponibles au niveau mondial issues d’observations 
de la Terre. Il décrit également l’évolution de la méthode au 
cours de sa phase pilote, et rassemble des informations sur 
les enseignements tirés des activités nationales de sensibi-
lisation au sein d’une méthode d’indicateur de catégorie  II 
développée par le Groupe d’experts des Nations Unies et de 
l’extérieur chargé des indicateurs relatifs aux objectifs de 
développement durable (GNUE-ODD).



1
Cible 6.6 et  

indicateur 6.6.1  
des ODD

Zones humides agricoles près d’Amsterdam (Pays-Bas). Photo : Peter Prokosch
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Cette section présente la cible 6.6 des ODD ainsi que l’in-
dicateur  6.6.1 connexe, en fournissant des informations 
contextuelles pour chacun.

1.1. Cible 6.6
D’ici à  2020, protéger et restaurer les écosys-
tèmes liés à l’eau, notamment les montagnes, 
les forêts, les zones humides, les rivières,  
les aquifères et les lacs.

Les écosystèmes liés à l’eau apportent d’importants béné-
fices sociaux et économiques à travers des services essen-
tiels aux sociétés, comme l’approvisionnement en eau des 
secteurs stratégiques, notamment la consommation et 
l’assainissement. Afin de garantir la durabilité des services 
écosystémiques, les écosystèmes liés à l’eau doivent être 
protégés et restaurés. C’est l’objet de la cible 6.6, la date im-
minente de  2020 étant fixée conformément aux objectifs 
d’Aichi relatifs à la biodiversité de la Convention sur la diversi-
té biologique, étant entendu qu’elle se poursuivra au-delà de 
cette date jusqu’en 2030, à l’instar des autres cibles des ODD.

Le thème global de l’ODD 6 est de garantir l’accès de tous à 
l’eau propre et à l’assainissement. Dans ce contexte axé sur 
les personnes, la cible 6.6 vise en particulier la protection 
et la restauration des écosystèmes liés à l’eau, afin qu’ils 
puissent continuer à fournir à la société des services d’ali-
mentation en eau durables (Dickens et al., 2017). Au sein 
des ODD, l’importance des écosystèmes est mesurée par 
les services qu’ils rendent à la société. 

L’inclusion de la cible 6.6 dans les ODD reflète la reconnais-
sance grandissante de la valeur des écosystèmes pour le 
développement durable1. Ces dix dernières années, ils ont 
été de plus en plus intégrés dans le programme mondial de 
développement (EM, 2005 ; Russi et al., 2013), ce qui sou-
ligne le fait que des écosystèmes sains sont essentiels pour 
fournir les services qui sous-tendent la société (figure  1). 
Les services écosystémiques sont spécifiquement définis 
comme « les bénéfices que les humains tirent des écosys-
tèmes » (EM, 2005). Alors qu’ils représentent moins de 1 % 
des eaux mondiales, les écosystèmes liés à l’eau tels que 
les lacs, les rivières, les zones humides et les eaux souter-
raines ont une importance sans pareil pour le fonctionne-
ment, le bien-être et la prospérité des humains, ainsi que 
pour la planète (WWF, 2016 ; PNUE, 2017). 

Les écosystèmes liés à l’eau fournissent un soutien à la vie 
fondamental pour toutes les activités humaines et sont es-
sentiels pour divers types de services, comme les services 
d’approvisionnement (eau destinée à la consommation, à 

Les écosystèmes liés à l’eau fournissent 
un soutien à la vie fondamental pour 
toutes les activités humaines et sont 
essentiels pour divers types de services.

On estime que le monde a perdu entre  
54 et 57 % de l’étendue de ses zones 
humides naturelles au cours des 
100 dernières années. 

Une pénurie d’eau grave touche plus 
de 200 bassins hydrographiques par an, 
avec des retombées directes sur plus 
de 2,67 milliards de personnes.

La perte de l’étendue des zones humides 
naturelles est estimée à 42 % pour 
l’Afrique, 32 % pour l’Asie, 35 % pour 
l’Europe, 59 % pour l’Amérique latine et  
les Caraïbes, 17 % pour l’Amérique du 
Nord et 12 % pour l’Océanie.

ÉLÉMENTS CLÉS

1 Un écosystème est un ensemble dynamique composé de plantes, d’animaux, de microorganismes et de l’environnement non vivant agissant en interaction en tant qu’unité 
fonctionnelle et fournissant plusieurs bienfaits potentiels à la société (EM, 2005).



13

un usage agricole et industriel, à la production d’électricité 
ou au transport par navigation)  ; les services de régulation 
(entretien de la qualité de l’eau grâce au filtrage naturel et 
au traitement de l’eau, régulation des débits de crue et lutte 
contre l’érosion) ; les services culturels (loisirs, bienfaits pour 
la santé et tourisme) ; et les services de soutien (cycle des 
nutriments, production primaire et résilience des écosys-
tèmes) (EM, 2005). La plupart des États membres de l’Or-
ganisation des Nations Unies (151 pays sur 193) partagent 
tout ou partie de leurs ressources en eau avec un autre pays, 
ce qui rend la mutualisation des informations et la coopéra-
tion transfrontière absolument essentielles pour prévenir les 
tensions, les conflits et l’aggravation de la dégradation des 
écosystèmes liés à l’eau (McManus et al., 2016).

Compte tenu des nombreux services que procurent les éco-
systèmes liés à l’eau, le suivi et le compte rendu des don-
nées relatives à ces écosystèmes sont essentiels afin de 
garantir leur gouvernance efficace, et permettront une prise 
de décisions fondée sur des preuves concernant la meil-
leure façon de les protéger et de les restaurer.

Quel que soit son niveau de développement, la société hu-
maine reste fondamentalement dépendante des services 
que procurent les écosystèmes naturels. Par exemple, cer-
taines communautés rurales vivent près des écosystèmes 
et dépendent donc directement des services qu’ils pro-
curent pour leur subsistance. Par comparaison, les commu-
nautés urbaines peuvent ne pas sentir les variations à court 
terme et les variations spatiales des écosystèmes ; cela ne 

Facteurs 
indirects

Facteurs de 
changement au 
niveau mondial

Processus éco-
systémiques 

Services écosysté-
miques de soutien

Structure de 
l’écosystème et 

du paysage  
Génomes de 

la biodiversité, 
espèces, paysages 

terrestres et 
maritimes

Bien-être humain 
Matériel pour une vie 
agréable 
Santé 
Sécurité 
Bonnes relations sociales 
Liberté de choix  
et d’action

Services  
écosys-

témiques 
d’approvision-

nement 
Services éco-
systémiques 

culturels

Figure 1. Les écosystèmes et leur relation avec la société

Services éco-
systémiques  
de régulation

Source : adapté du rapport de l’Évaluation des écosystèmes pour  
le millénaire (EM) de 2005 par Carpenter et al., 2009.
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Figure 2. Liens entre la cible 6.6 et d’autres ODD
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veut pas dire qu’elles en dépendent moins que les commu-
nautés rurales, mais simplement qu’elles ne sont souvent 
pas conscientes de leur dépendance (Dickens et al., 2017).

La cible 6.6 est étroitement liée à d’autres cibles de l’ODD 6 
sur les écosystèmes et la gestion de ces derniers, notam-
ment la cible  6.3 relative à l’amélioration de la qualité de 
l’eau, la cible 6.4 relative à la garantie de la durabilité des 
prélèvements d’eau douce, et la cible 6.5 relative à la ges-
tion des ressources en eau. Les progrès accomplis en vue 
d’atteindre ces cibles de l’ODD 6 peuvent avoir des effets 
positifs sur ceux accomplis en vue de la cible 6.6, qui ré-
ciproquement peut avoir des effets positifs sur les autres 
cibles. 

De manière plus générale, la cible 6.6 est fortement liée à 
d’autres ODD environnementaux et à leurs cibles, notam-
ment l’ODD  13 relatif au changement climatique, et sa 
cible  13.1 relative au renforcement de la résilience face 
aux aléas climatiques et aux catastrophes naturelles liées 
au climat. Un lien étroit existe également avec les cibles de 
l’ODD 15 relatif à la vie terrestre, nommément la cible 15.1 
visant à garantir la préservation, la restauration et l’exploi-
tation durable des écosystèmes terrestres et d’eau douce 
(en particulier les forêts, les zones humides, les montagnes 
et les zones arides) et des services connexes ; la cible 15.2 
relative à la protection des forêts  ; la cible  15.3 relative à 
la lutte contre la désertification  ; la cible 15.4 relative aux 
écosystèmes montagneux ; et la cible 15.5 relative à la dé-
gradation du milieu naturel et à l’appauvrissement de la bio-
diversité (Dickens et al., 2017). 

Alors que l’expression «  protéger et restaurer  » employée 
dans la cible 6.6 suggère la nécessité de mesurer les pra-
tiques de gestion des écosystèmes liés à l’eau, pour ainsi 
quantifier l’étendue de la protection et de la restauration en 
cours, cet aspect n’est pas suivi dans le cadre de la cible 6.6. 
Cependant, la gestion intégrée des ressources en eau est 
suivie dans le cadre de la cible 6.5.

1.2. Indicateur 6.6.1
Variation de l’étendue des écosystèmes liés  
à l’eau dans le temps

L’indicateur lié à la cible 6.6, à savoir l’indicateur 6.6.1, per-
met spécifiquement aux pays de suivre les progrès accom-
plis vers la réalisation de la cible en suivant les variations 
de l’étendue des écosystèmes liés à l’eau dans le temps. 
Cet indicateur nécessite de collecter des données relatives 
à trois éléments : l’étendue spatiale des écosystèmes liés à 
l’eau, et la quantité et la qualité de l’eau qu’ils contiennent. 
Ces éléments, désignés ensemble par le terme « étendue », 
brossent un portrait complet des variations au sein des éco-

systèmes, et permettent de prendre des décisions éclairées 
concernant la manière de les protéger et de les restaurer 
avec succès. Une explication plus détaillée des termes 
« écosystèmes liés à l’eau » et « étendue » figure à la sec-
tion 1.4. 

Outre la collecte de données biologiques sur site, l’indica-
teur permet également aux décideurs de suivre la santé des 
écosystèmes liés à l’eau, mais seulement au niveau natio-
nal. L’indicateur 6.6.1 s’inscrit dans l’ODD 6 en ce qu’il vise 
à fournir des données et des informations pour soutenir la 
gestion et la protection des écosystèmes liés à l’eau, afin 
que les services écosystémiques – notamment ceux liés à 
l’eau et à l’assainissement – continuent d’être disponibles 
pour la société.

1.3. Sous-indicateurs  
et sources de données
La méthode de suivi de l’indicateur  6.6.1 a évolué au fil 
du temps. Elle a d’abord été conçue en  2014, puis a été 
approfondie et mise à l’essai pendant une phase pilote 
jusqu’en  2017. Cette méthode a ensuite été révisée dé-
but  2018 et approuvée par le Groupe d’experts des Na-
tions Unies et de l’extérieur chargé des indicateurs relatifs 
aux objectifs de développement durable  (GNUE-ODD), qui 
a classé l’indicateur dans la catégorie  II en avril 20182. La 
méthode de suivi de l’indicateur  6.6.1 s’articule autour de 
cinq sous-indicateurs :

1 –  étendue spatiale des écosystèmes liés à l’eau (à partir 
de données satellite) ;

2 –  qualité de l’eau des lacs et des plans d’eau artificiels (à 
partir de données satellite) ;

3 –  quantité d’eau (déversement) dans les rivières et les es-
tuaires (à partir de données sur site) ;

4 –  qualité de l’eau, informations importées de l’indica-
teur 6.3.2 (à partir de données sur site) ;

5 –  quantité d’eau contenue dans les aquifères souterrains 
(à partir de données sur site).

Le suivi de la santé des écosystèmes au niveau national 
est un élément facultatif recommandé de l’indicateur 6.6.1. 
Deux approches de collecte de données ont été proposées 
pour suivre les sous-indicateurs : l’observation par satellite 
de la Terre, dont les pays valideront les données par rapport 
à leurs propres ensembles de données, comblant ainsi leurs 
déficits en la matière (pour les sous-indicateurs 1 et 2) ; et 
les mesures sur site (sous-indicateurs 3, 4 et 5).

2 Lors de cette réunion, le GNUE-ODD a également décidé d’inclure les rapports nationaux à la Convention de Ramsar en tant que flux de données séparé dans la base de 
données mondiale sur les indicateurs des ODD pour la cible 6.6. Ce flux de données n’est pas inclus ni examiné dans le présent rapport.
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1.4. Définir les 
écosystèmes liés  
à l’eau et leur étendue
La terminologie de l’indicateur 6.6.1 inclut les termes « éco-
systèmes liés à l’eau » et « étendue », lesquels nécessitent 
des explications supplémentaires afin de garantir la bonne 
compréhension de leur sens. 

Écosystèmes liés à l’eau : cinq catégories d’écosystèmes 
liés à l’eau sont suivies dans le cadre de l’indicateur 6.6.1, 
à savoir les zones humides végétalisées, les rivières et les 
estuaires, les lacs, les aquifères et les plans d’eau artificiels. 
Chacune de ces catégories joue un rôle crucial dans la four-
niture de services liés à l’eau. L’indicateur porte spécifique-
ment sur les écosystèmes d’eau douce et n’inclut pas les 
écosystèmes maritimes3, l’objectif de l’ODD 6 étant d’assu-
rer l’accès de tous à des services d’alimentation en eau et 
d’assainissement gérés de manière durable. Ainsi, tous les 
écosystèmes liés à l’eau inclus dans l’indicateur 6.6.1 sont 
des écosystèmes d’eau douce, à l’exception des mangroves 
et des estuaires, qui sont des eaux saumâtres incluses en 
raison de leur relation avec les écosystèmes d’eau douce.

Les zones humides végétalisées et les plans d’eau artificiels 
sont des catégories d’écosystèmes liés à l’eau différentes 
des autres, et requièrent donc de plus amples explications. 
Les zones humides végétalisées, qui incluent les maré-
cages, les fagnes, les tourbières, les marais et les mangro-
ves, constituent une catégorie d’écosystèmes à part entière, 
car elles sont extrêmement importantes à la réussite de la 
cible 6.6 et s’appuient également sur une méthode de sui-
vi (les observations de la Terre) différente de celle utilisée 
pour les autres catégories d’eaux libres. Les plans d’eau ar-
tificiels sont les plans d’eau créés par les êtres humains. Il 
peut notamment s’agir de réservoirs, de canaux, de mines 
ou de carrières. Bien que les plans d’eau artificiels ne soient 
pas des écosystèmes hydriques classiques nécessitant 
une protection et une restauration, dans certains pays, ils 
contiennent de grandes quantités d’eau douce et sont donc 
considérés comme une catégorie d’écosystèmes liés à l’eau 
devant être surveillée. Compte tenu de cette différence, 
toutes les données relatives aux plans d’eau artificiels se-
ront séparées des données relatives aux écosystèmes liés 
à l’eau naturels. Les données tirées des observations de la 
Terre sur l’étendue spatiale des zones humides végétalisées 
et des plans d’eau artificiels ne seront pas utilisées pour 
calculer l’étendue spatiale des lacs, des rivières et des es-
tuaires, mais seront détaillées dans un rapport séparé. Une 
telle séparation des données est importante, car elle évite 
une duplication des résultats concernant l’étendue spatiale 

et permet de rendre compte de manière précise de toute 
perte ou tout gain survenant dans des plans d’eau naturels 
et artificiels.

Étendue  : pour l’indicateur  6.6.1, le concept d’étendue ne 
couvre pas seulement les variations spatiales, mais a éga-
lement été élargi pour inclure des paramètres de base sup-
plémentaires qui sont nécessaires à la protection et à la 
restauration des écosystèmes liés à l’eau. Ces paramètres 
comprennent trois éléments  : l’étendue spatiale ou la su-
perficie de l’écosystème lié à l’eau, ainsi que la qualité et la 
quantité de son eau. Cependant, ces trois éléments ne s’ap-
pliquent pas tous à chacune des catégories d’écosystèmes 
liés à l’eau (voir le tableau 1). 

Par exemple, le suivi de la quantité d’eau au sein des 
zones humides végétalisées ou de l’étendue spatiale des 
aquifères n’est pas une mesure précise de leur état et n’est 
donc pas inclus dans la méthode de suivi de l’indicateur. 
De même, il n’est pas nécessaire de suivre la quantité d’eau 
des lacs et des plans d’eau artificiels, car elle peut être dé-
duite de leurs mesures d’étendue spatiale au moyen d’ob-
servations de la Terre. Cette méthode est plus efficiente et 
permet de réduire la charge de compte rendu pesant sur 
les pays.

La rivière Ölfusá dans le sud de l’Islande est d’une importance 
primordiale pour le secteur local de la pêche au saumon.  
Photo : Peter Prokosch

3 Les écosystèmes maritimes tels que les récifs coralliens et les eaux côtières sont couverts par l’ODD 14, et les écosystèmes terrestres, notamment les montagnes,  
les forêts et les zones arides, sont couverts par l’ODD 15.
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1.5. Effets de l’activité 
humaine sur les écosys-
tèmes liés à l’eau
Malgré la valeur évidente des écosystèmes liés à l’eau, ils 
font face à une grave menace. On estime que le monde a 
perdu entre 54 et 57 % de l’étendue de ses zones humides 
naturelles au cours des 100  dernières années (Davidson, 
2014), et que jusqu’à un tiers des rivières des pays en dé-
veloppement sont touchées par une pollution pathogénique 
et organique préoccupante, principalement en raison d’un 
manque de gestion des eaux usées et du ruissellement agri-
cole (PNUE, 2016). De nombreuses preuves indiquent que 
les ressources en eau douce sont vulnérables et pourraient 
être fortement affectées par le changement climatique, qui 
implique de nombreuses conséquences pour les sociétés 
humaines et les écosystèmes, notamment des précipita-
tions et des régimes climatiques plus imprévisibles, qui en-
traîneraient sécheresses et inondations (Bates et al., 2008). 

Les pressions humaines sur les écosystèmes liés à l’eau, 
telles que l’extraction et la pollution de l’eau, l’altération du 
milieu naturel, les modifications des débits, la fragmen-
tation découlant des barrages et autres infrastructures, 
la surexploitation des espèces et les invasions d’espèces 
étrangères (Juffe-Bignoli et al., 2016), continuent de s’ac-
centuer et de mettre en péril des services écosystémiques 
critiques tels que le cycle des nutriments, la production pri-
maire, l’approvisionnement en eau, la purification et le re-
nouvellement de l’eau (DOPA, 2017). La société ressent de 
plus en plus les effets de ces pressions. Une pénurie d’eau 
grave touche plus de 200 bassins hydrographiques par an, 
avec des retombées directes sur plus de 2,67 milliards de 
personnes (Matthews, 2016). Cette perte de fonctionnalité 
des écosystèmes liés à l’eau peut entraîner une aggrava-
tion de l’insécurité hydrique (Dickens et al., 2017) et d’ici 
à 2025, deux personnes sur trois pourraient être soumises 
à un stress hydrique élevé. Il est donc essentiel de trou-

ver des solutions qui contribueront à protéger et préserver 
les écosystèmes liés à l’eau (Matthews, 2016). Un suivi 
mondial régulier efficace des écosystèmes liés à l’eau en 
vue d’améliorer les relations entre les êtres humains et les 
écosystèmes d’eau douce peut contribuer à recenser et à 
mettre en œuvre des solutions durables.

1.6. Variations observées 
dans la disponibilité de 
l’eau douce, les écosys-
tèmes et les espèces 
d’eau douce 
À l’heure actuelle, les données sont insuffisantes pour pro-
duire une évaluation mondiale précise et comprendre les 
variations dans les écosystèmes liés à l’eau. Les données 
relatives à l’indicateur 6.6.1 devraient combler ce déficit au 
fil du temps, avec des mesures sur site aux niveaux mon-
dial et national, et fournir aux pays les informations néces-
saires à la protection et à la restauration de leurs écosys-
tèmes liés à l’eau. 

Il est possible de s’appuyer sur la littérature existante afin 
d’obtenir une indication de l’étendue des variations et des 
facteurs de changement. Par exemple, l’Administration na-
tionale de l’aéronautique et de l’espace (NASA) des États-
Unis a récemment publié des données probantes relatives 
aux variations de la disponibilité de l’eau douce à l’échelle 
mondiale, telle qu’observée par les satellites Gravity Reco-
very And Climate Experiment (GRACE) entre 2002 et 2016. 
Cette étude de 14 ans conclut que les facteurs de change-
ment sont la variabilité interannuelle naturelle, la consom-
mation non durable des eaux souterraines, le changement 
climatique, ou des combinaisons de ces facteurs. Plu-
sieurs des tendances observées par la NASA n’ont pas 
été suffisamment étudiées et expliquées, par exemple 

Catégories d’écosystèmes liés à l’eau

Lacs Rivières et 
estuaires

Zones 
humides 
végétalisées

Aquifères Plans d’eau 
artificiels

Él
ém

en
ts

 d
e 

l’é
te

nd
ue

Étendue spatiale s.o.

Qualité

Quantité s.o. s.o. s.o.

Tableau 1. Catégories d’écosystèmes liés à l’eau et éléments relatifs à l’étendue applicables



17

Tableau 1. Catégories d’écosystèmes liés à l’eau et éléments relatifs à l’étendue applicables les variations énormes dans le nord-ouest de la Chine et le 
Delta de l’Okavango, mais la plupart étaient conformes aux 
prévisions du modèle climatique. Cette « évaluation fondée 
sur l’observation de la façon dont le paysage aquatique de 
la planète répond aux effets des activités humaines et aux 
variations du climat fournit une feuille de route en vue d’éva-
luer et de prédire les menaces émergentes pour la sécurité 
alimentaire et hydrique » (Rodell et al., 2018).

On sait que l’étendue des zones humides naturelles a di-
minué dans le monde entier d’environ 50  % (Davidson et 
al., 2014). À l’échelle régionale, pour la période 1970-2015, 
cette perte est estimée à 42  % pour l’Afrique, 32  % pour 
l’Asie, 35 % pour l’Europe, 59 % pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes, 17 % pour l’Amérique du Nord et 12 % pour l’Océa-
nie (PNUE-CMSC, 2016). 

Alors que les zones humides naturelles sont en diminu-
tion, les plans d’eau artificiels, comme les réservoirs et les 

rizières, sont en augmentation. Par exemple, on note une 
expansion de 300 000 km2 entre 1970 et 2014 pour les ri-
zières, et de 106 000 km2 entre 1970 et 2010 pour les ré-
servoirs (Institut international de recherche sur le riz, 2017 ; 
Lehner et al., 2011). De même, au moins 3  700  barrages 
étaient en cours de planification ou de construction dans 
les économies émergentes en 2014 (Zarfl et al., 2014). 

L’étendue spatiale des plans d’eau libre est également en 
évolution. Entre 1984 et 2015, les eaux de surface perma-
nentes ont rétréci de presque 90 000 km2 (Pekel et al., 2016), 
bien que de nouveaux plans d’eau de surface permanente 
couvrant 184 000 km2 se soient formés ailleurs. À l’excep-
tion de l’Océanie qui enregistre une perte nette fractionnelle 
de 1 %, toutes les régions continentales affichent une aug-
mentation nette des eaux permanentes, principalement due 
au remplissage de réservoirs, bien que le changement cli-
matique soit aussi un facteur. Ces données sont examinées 
et évaluées plus avant à la section 4.4.

Les écosystèmes liés à l’eau sont importants, car ils fournissent des avantages sociaux et économiques au bien-
être humain. Leur dégradation ou leur destruction engendre des répercussions directes sur la disponibilité de l’eau 
et sur d’autres services essentiels, notamment l’approvisionnement en eau, la production énergétique et alimentaire, 
le transport, la biodiversité, la lutte contre les inondations et les loisirs. Les écosystèmes liés à l’eau sont soumis à 
des pressions de plus en plus fortes, qui affaiblissent leur capacité à fournir des services écosystémiques. Parmi ces 
pressions figurent la pollution et la surexploitation dues au développement socioéconomique, lesquelles sont aggra-
vées par les effets du changement climatique. La diversité et la complexité des écosystèmes d’eau douce rendent leur 
gestion difficile pour les pays. Les principales difficultés consistent à mettre en balance le besoin de développement 
socioéconomique à court terme, qui impose souvent des pressions supplémentaires sur les écosystèmes, et le besoin 
de protéger et de restaurer ces écosystèmes afin de soutenir un développement durable à plus long terme.

Le suivi des progrès concernant la cible 6.6 au moyen de l’indicateur 6.6.1 peut fournir aux pays les données dont ils 
ont besoin pour prendre des mesures en vue de protéger et de restaurer ces précieux écosystèmes. Les pays devraient 
s’aider des données de l’indicateur 6.6.1 pour mieux comprendre les valeurs et les avantages des divers services four-
nis à la société par les écosystèmes liés à l’eau ; mieux évaluer les conséquences à long terme d’un changement dans 
l’utilisation des terres ; et donner la priorité aux initiatives de restauration et de protection, en particulier concernant les 
bassins hydrographiques sources tels que les forêts, les voies connectives principales de circulation des espèces et 
d’approvisionnement en sédiments, ainsi que les bassins critiques. Ces mesures contribueraient à maintenir durable-
ment les avantages de grande valeur procurés par les services.

Les pays peuvent tirer des enseignements des résultats d’initiatives mondiales, régionales et nationales existantes 
pouvant les soutenir dans la protection et la restauration de leurs écosystèmes liés à l’eau, et s’en inspirer. Par exemple, 
le cadre de gestion des écosystèmes d’eau douce (PNUE, 2017), la directive européenne établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l’eau et le cadre des services écosystémiques du sud-est du Queensland 
en Australie sont de bons exemples de cadres législatifs et d’orientations concernant la protection et la restauration 
des écosystèmes liés à l’eau. En particulier, le cadre de gestion des écosystèmes d’eau douce de l’ONU Environnement 
(2017) présente un cadre de gestion holistique visant à orienter l’action nationale en matière de gestion durable des 
écosystèmes d’eau douce. Il soutient également les objectifs nationaux et internationaux relatifs aux écosystèmes 
d’eau douce, tels que les objectifs d’Aichi relatifs à la biodiversité pertinents.

Pour en savoir plus sur le cadre de gestion des écosystèmes d’eau douce de l’ONU Environnement, veuillez consulter la 
page suivante : https://www.unenvironment.org/resources/publication/framework-freshwater-ecosystem-management.

ENCADRÉ 1
Arguments en faveur du suivi de l’indicateur 6.6.1

https://www.unenvironment.org/resources/publication/framework-freshwater-ecosystem-management
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Les variations dans les populations d’espèces d’eau douce 
indiquent également la mesure dans laquelle les écosys-
tèmes liés à l’eau disparaissent. Par exemple, alors que les 
écosystèmes d’eau douce sont le milieu naturel de 10 % de 
toutes les espèces vivantes, l’Indice Planète Vivante (IPV) 
estime que l’abondance des populations4 suivies dans le 
système d’eau douce s’est effondrée de 81 % en moyenne 
entre 1970 et 2012 (WWF, 2016).

Le déclin des écosystèmes d’eau douce naturels dans 
le monde et des stocks de poisson et des espèces qu’ils 
abritent est en partie dû à l’expansion des systèmes artificiels 
de stockage de l’eau, qui modifient les écosystèmes naturels 
d’innombrables manières. Les barrages empêchent notam-
ment la circulation des espèces et modifient les débits et les 
milieux naturels en leur aval aussi bien qu’en leur amont, ce 
qui entraîne des conséquences quantitatives, qualitatives et 
thermiques (Liermann et al., 2012 ; Commission mondiale des 
barrages, 2000). Les réservoirs piègent quant à eux les sédi-
ments, modifiant les flux de ces derniers en aval, ce qui contri-
bue à l’affaissement des deltas et aux pertes de nutriments 
dans les plaines alluviales (Syvitski et al., 2009 ; Vörösmarty 
et  al., 2003). Les plans d’eau artificiels sont souvent des 
sources d’espèces invasives, introduites pour remplacer les 
espèces autochtones qui ont été perdues ou dont la popula-
tion a diminué en raison des changements extrêmes infligés 
aux écosystèmes naturels (Hermoso et al., 2011). Bien que 
davantage de données soient nécessaires, la littérature dispo-
nible fournit des informations sur les variations de la disponi-
bilité de l’eau douce, sur la perte d’étendue des zones humides 
naturelles, sur la multiplication des réservoirs et des barrages, 
sur les variations de superficie des plans d’eau et sur la dispa-
rition d’espèces d’eau douce, indiquant l’état actuel des éco-
systèmes liés à l’eau et les tendances qu’ils présentent.

1.7. Protéger les 
écosystèmes d’eau douce
La protection des écosystèmes liés à l’eau (notamment les 
montagnes, les forêts, les zones humides, les rivières, les 
aquifères et les lacs) constitue un aspect fondamental de 
la cible 6.6. En compilant des informations sur l’étendue, la 
qualité et la quantité des écosystèmes liés à l’eau, l’indica-
teur 6.6.1 représente un premier pas vers l’amélioration des 
données utiles à la compréhension des niveaux actuels de 
protection des ressources liées à l’eau. Il existe de nombreux 
mécanismes visant à protéger ces ressources, qui peuvent 
être mis en œuvre à des échelles différentes et varient selon 
les régions et les pays. Par exemple, la création de zones 
protégées est une méthode de préservation des écosys-
tèmes à l’échelle mondiale qui contribue à la mise en œuvre 
de nombreuses cibles d’ODD (PNUE-CMSC et UICN, 2016). 
Cependant, les réseaux de zones protégées ont traditionnel-

lement été établis en faveur de la préservation terrestre, et 
une attention particulière portée à la couverture et à la ges-
tion à part entière des écosystèmes liés à l’eau fait souvent 
défaut (Watson et al., 2014 ; Herbert et al., 2010). Bien que 
l’indicateur 15.1.2 mesure la protection des sites importants 
pour la biodiversité des eaux douces afin de « garantir la pré-
servation, la restauration et l’exploitation durable des éco-
systèmes [...] d’eau douce », il n’existe actuellement aucun 
indicateur établi pour suivre les progrès accomplis en vue 
de la protection de tous les systèmes hydriques intérieurs. 

Dans le contexte de l’ODD  6, les zones protégées four-
nissent plus d’un cinquième du ruissellement continental 
total (Harrison et al., 2016). La protection des ressources 
en eau douce par le biais des zones protégées fournit direc-
tement une part importante, si ce n’est l’intégralité de l’eau 
potable de 33 des plus grandes villes du monde, y compris 
New York, Sydney et Tokyo (Dudley et al., 2003). Les zones 
protégées peuvent préserver les écosystèmes liés à l’eau 
et contribuer directement à la cible 6.6 et aux autres cibles 
et indicateurs de l’ODD  6, notamment la fourniture d’eau 
potable (6.1), la contribution à une meilleure qualité de l’eau 
ambiante (6.3.2) et la réduction du stress hydrique (6.4.2). 
En outre, les zones protégées qui traversent les frontières 
de plusieurs pays – appelées zones protégées transfron-
tières – peuvent encourager la coopération internationale 
en vue de la gestion appropriée des ressources en eau (6.5) 
(Vasilijević et al., 2015). 

La croissance de la population humaine, en particulier dans 
les villes, signifie que les zones protégées joueront un rôle 
encore plus important dans la fourniture d’eau douce de 
grande qualité aux populations vivant en aval. Cependant, 
les estimations de l’étendue des zones écosystémiques pro-
tégées ne fournissent qu’une compréhension limitée de l’ef-
ficacité de la gestion et des conditions écosystémiques. Le 
suivi de l’étendue des eaux de surface et des zones humides 
végétalisées dans le cadre de l’indicateur 6.6.1, ainsi que la 
mesure de la qualité et de la quantité de l’eau peuvent contri-
buer à brosser un portrait plus complet des niveaux de pro-
tection et de menace dans tous les écosystèmes liés à l’eau 
du monde. De meilleures données spatiales peuvent servir à 
analyser les niveaux de menace aussi bien à l’intérieur qu’à 
l’extérieur des zones protégées. Les décideurs peuvent utili-
ser ces informations pour réduire les menaces pesant sur la 
sécurité hydrique des êtres humains et la biodiversité au sein 
des réseaux actuels de zones protégées. Ils peuvent égale-
ment s’y appuyer pour envisager la création de nouvelles 
zones protégées destinées à préserver les ressources en 
eau douce et la biodiversité au niveau des bassins hydrogra-
phiques. La protection des écosystèmes au sein des zones 
protégées est certes importante, mais elle l’est encore da-
vantage à l’extérieur de ces dernières, car on y trouve la plu-
part des écosystèmes liés à l’eau. Afin d’assurer la durabilité 
à long terme de l’écosystème tout entier, il est nécessaire de 
gérer avec soin les écosystèmes dans les zones non proté-
gées et d’équilibrer leur exploitation et leur conservation.

4 Des données relatives à plus de 3 300 populations de plus de 880 espèces d’eau douce ont été incluses dans l’évaluation de l’IPV du Fonds mondial pour la nature (WWF).
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Sur les 193 pays invités à fournir des 
données sur leurs écosystèmes liés 
à l’eau, 40 ont soumis des données 
correspondant à au moins un sous-
indicateur de l’indicateur 6.6.1.

Les progrès accomplis en matière de 
transmission des données relatives à 
l’indicateur 6.6.1 sont faibles, seuls 20 % 
des États membres de l’ONU ayant fourni 
ces informations.

Des données satellite relatives à l’étendue 
spatiale des plans d’eau ont été collectées 
pour 188 États membres.

Les eaux souterraines fournissent environ 
98 % de l’eau douce non gelée du monde.

Dans le cadre de l’ambitieux Programme 2030, il a été de-
mandé pour la première fois aux États membres de l’Orga-
nisation des Nations Unies de suivre et de transmettre les 
données relatives aux variations de l’étendue de leurs éco-
systèmes liés à l’eau. À mesure que ces données deviennent 
disponibles, les pays seront capables de prendre des déci-
sions plus éclairées concernant la protection et la restaura-
tion de leurs écosystèmes liés à l’eau. Dans l’esprit du prin-
cipe « ne laisser personne de côté » du Programme 2030, la 
méthode de suivi de l’indicateur entend intégrer les différents 
points de départ à partir desquels les pays commencent à 
suivre les données relatives à l’indicateur 6.6.1.

2.1. Élaboration et mise  
à l’essai de la méthode

En tant qu’organisme dépositaire de l’indicateur  6.6.1, 
l’ONU  Environnement a dirigé le processus d’élaboration et 
de mise à l’essai de la méthode de suivi de l’indicateur 6.6.1 
dans le cadre de l’Initiative de suivi de l’ODD 6 de l’ONU-Eau. 
L’élaboration d’une méthode de suivi a pour but de fournir 
un guide cohérent quant à ce qui doit être suivi, quand, où et 
comment, s’agissant des paramètres pertinents comparables 
aux niveaux mondial et national des écosystèmes liés à l’eau. 

Afin de soutenir le processus d’élaboration de la méthode, 
plusieurs organisations, institutions et secrétariats dotés 
d’une expertise institutionnelle en matière d’écosystèmes liés 
à l’eau ont été réunis pour former une équipe spéciale consa-
crée à la cible 6.6. Les membres de cette équipe travaillant 
sur l’indicateur 6.6.1 étaient les suivants  : l’ONU Environne-
ment, le Programme mondial des Nations Unies pour l’éva-
luation des ressources en eau, le secrétariat de la Convention 
de Ramsar, le secrétariat de la Convention sur la diversité bio-
logique, l’Union internationale pour la conservation de la na-
ture (UICN), l’Institut des ressources mondiales (WRI), RTI In-
ternational, l’Institut pour l’eau, l’environnement et la santé de 
l’Université des Nations Unies, l’Agence spatiale européenne, 
l’Institut international de gestion des ressources en eau, et 
le secrétariat du Groupe sur l’observation de la Terre (GEO).

La méthode de suivi de l’indicateur 6.6.1 a été soumise à 
un examen national (preuve de concept) dans cinq  pays 
en 20165. Un large éventail de spécialistes de l’eau et d’or-
ganismes nationaux de statistique ont été consultés quant 
à la faisabilité technique de la méthode et à son utilité lors 
de l’élaboration de politiques, ce qui a conduit à la détermi-
nation des modèles institutionnels de mise en œuvre et des 
besoins de capacités6. Dans le cadre de l’exercice consulta-
tif exécuté pour la réalisation de la preuve de concept, les 
pays ont fourni des retours positifs concernant la portée et 

5 Les cinq pays consultés étaient la Jordanie, l’Ouganda, les Pays-Bas, le Pérou et le Sénégal.
6 «  Review of draft monitoring methodologies for SDG 6 global indicators – Summary of feedback and responses – 6.6.1  ». (Examen des méthodes provisoires de 
suivi des indicateurs mondiaux de l’ODD  6 –  synthèse des retours d’informations et des réponses –  6.6.1). Disponible à l’adresse  : https://static1.squarespace.com/
static/57fddec6725e25594e4847bb/t/58d3de8ae4fcb51bf3abba67/1490280081344/Summary+of+feedback+and+responses+%E2%80%93+6+6+1_2017-02-05.pdf.

ÉLÉMENTS CLÉS

https://static1.squarespace.com/static/57fddec6725e25594e4847bb/t/58d3de8ae4fcb51bf3abba67/1490280081344/Summary+of+feedback+and+responses+%E2%80%93+6+6+1_2017-02-05.pdf
https://static1.squarespace.com/static/57fddec6725e25594e4847bb/t/58d3de8ae4fcb51bf3abba67/1490280081344/Summary+of+feedback+and+responses+%E2%80%93+6+6+1_2017-02-05.pdf
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la valeur de la méthode, en indiquant qu’ils développeraient 
les capacités nécessaires à sa mise en œuvre. Toutes les 
observations ont été prises en considération, et celles qui 
ont été approuvées ont été intégrées au sein d’un docu-
ment de méthode révisée (ONU-Eau, 2017).

2.2. Activités de 
sensibilisation et  
de soutien à l’intention  
des pays

Afin de maximiser la compréhension et la mise en œuvre 
de la méthode en préparation d’une collecte mondiale de 
données en 2017, des outils de renforcement des capaci-
tés ont été déployés dans le monde entier par le biais de 
webinaires sur l’ODD 6, suivis d’une série de webinaires de 
formation technique concernant l’indicateur 6.6.1 et de plu-
sieurs ateliers de formation dans huit pays. La méthode a 
été traduite dans les six  langues des Nations Unies et un 

service d’assistance composé d’experts internationaux sur 
l’eau douce a été créé pour permettre aux pays de com-
muniquer directement avec l’ONU Environnement et de po-
ser des questions techniques ou axées sur les processus 
concernant l’indicateur. Le tableau  2 présente les détails 
des activités nationales de sensibilisation et de soutien 
menées par l’ONU Environnement dans les pays pour les 
aider à renforcer leurs capacités et leurs connaissances en 
vue du suivi des données relatives à l’indicateur 6.6.1 et de 
l’établissement de comptes rendus connexes.

2.3. Données relatives  
à l’indicateur 6.6.1 
soumises à l’ONU 
Environnement en 2017

En 2017, il a été demandé à l’ensemble des États membres 
de transmettre à l’ONU Environnement toutes les données 
relatives à l’indicateur 6.6.1 portant sur les écosystèmes liés 

Mise à l’essai de la 
preuve de concept

Entre avril et novembre 2016, la méthode provisoire de suivi de l’indicateur 6.6.1 a été mise à l’essai de concert 
avec d’autres méthodes relatives à d’autres cibles de l’ODD 6 en Jordanie, en Ouganda, aux Pays-Bas, au Pérou 
et au Sénégal. L’objectif était d’obtenir des retours d’information sur sa faisabilité technique, son utilité dans le 
cadre de l’élaboration de politiques, les modèles institutionnels de mise en œuvre et les besoins de capacités. 
Les retours d’informations recueillis lors de cet exercice ont contribué à améliorer la méthode et à éclairer le 
processus mondial de collecte de données en 2017.

Webinaires techniques Une série de webinaires techniques dans les six langues des Nations Unies a été organisée pour permettre 
aux pays de comprendre les exigences pratiques. Les enregistrements des webinaires sont disponibles sur le 
site Internet consacré au suivi de l’ODD 67.

Visites dans les pays Un soutien a été fourni à 8 pays (Bangladesh, Cambodge, Cameroun, Fidji, Jamaïque, Népal, Pérou et 
Zambie) par le biais d’ateliers de formation, et des facilitateurs nationaux de 62 pays ont collaboré avec les 
coordonnateurs nationaux de leurs pays respectifs afin de collecter les données relatives à l’indicateur 6.6.1.

Ateliers et conférences • ONU-Eau, Atelier mondial sur le suivi intégré de l’objectif de développement durable 6 concernant l’accès 
à l’eau et à l’assainissement – La Haye (Pays-Bas), novembre 2017. Présentations de l’indicateur 6.6.1 et 
stands – 75 pays.

• Atelier sur les statistiques environnementales régionales de l’Afrique, Nairobi (Kenya) – 8 pays.
• Initiative des Nations Unies sur la gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale, réunion du 

Groupe d’experts sur les ODD, Mexico (Mexique) – 15 pays.
• Retraite annuelle et réunion de planification de Cap-Net, Montevideo (Uruguay) – 10 pays.
• Réunion consultative sur le cadre de mise en œuvre de la dimension environnementale du 

Programme 2030 dans la région arabe, Le Caire (Égypte), septembre 2017 – 12 pays. 
• Centre pour l’environnement et le développement de la région arabe et de l’Europe (CEDARE), réunion 

régionale relative au troisième rapport sur l’état de l’eau dans la région arabe, Le Caire (Égypte), 
novembre 2017 – 13 pays.

• Conférence 2018 sur la cartographie des plans d’eau depuis l’espace, Rome (Italie), mars 2018 
(communauté d’observation de la Terre).

Tableau 2. Activités de sensibilisation et de soutien à l’intention des pays

7 http://www.sdg6monitoring.org/indicators/target-66/indicators661/.

http://www.sdg6monitoring.org/indicators/target-66/indicators661/.
http://www.sdg6monitoring.org/indicators/target-66/indicators661/
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à l’eau qu’ils estimaient importantes pour leur pays. Le com-
muniqué mondial a été envoyé à tous les coordonnateurs 
nationaux chargés de l’ODD  6 (Initiative de suivi intégré 
des cibles des ODD relatives à l’eau et à l’assainissement 

– GEMI) ou aux coordonnateurs compétents responsables 
de l’eau et de l’environnement dans le cas où aucun coor-
donnateur chargé de l’ODD 6 n’a pu être identifié. 

Sur les 193  pays invités à fournir des données sur leurs 
écosystèmes liés à l’eau, 40  ont soumis des données 
correspondant à au moins un sous-indicateur de l’indica-
teur 6.6.1. Dans le cadre de ce premier processus de col-
lecte de données, il a été demandé aux pays de transmettre 
des données relatives aux sous-indicateurs portant sur les 
aspects suivants des écosystèmes liés à l’eau  : l’étendue 
spatiale, la quantité et la qualité des zones humides végé-
talisées, des lacs, des rivières et des eaux souterraines. 

Le tableau 3 montre l’éventail limité de données transmises 
par les pays. 

La plupart des données transmises dataient d’après  2015. 
Seize pays ont transmis des données sur des bassins cou-
vrant plus de 75 % de la superficie de leur territoire, deux pays 
ont soumis des données sur des bassins couvrant entre 25 
et 75 % de leur territoire et huit pays ont soumis des données 
sur des bassins couvrant moins de 25 % du territoire national. 

Les progrès accomplis en matière de transmission des 
données relatives à l’indicateur  6.6.1 sont faibles, seuls 
20 % des États membres ayant fourni ces informations.

Il n’a donc pas été possible de réaliser les analyses mondiale 
et régionale globales à partir de ces données nationales limi-

Tableau 3. Nombre de pays ayant transmis des données selon les sous-indicateurs et les types de plans d’eau

Sous-indicateur

Étendue

Quantité

Qualité

Nombre de 
pays déclarants 

33

29

32

Type de plan d’eau

Zones humides végétalisées

Plans d’eau libre

Rivière 

Plans d’eau libre

Rivière

Eaux souterraines

Plans d’eau libre

Rivière

Eaux souterraines

Nombre de 
pays déclarants 

22

32

18

20

25

14

22

32

26

Les pays ayant transmis des données incluent des pays 
d’Europe (15 pays), d’Afrique subsaharienne (12 pays), 
d’Afrique du Nord et d’Asie de l’Ouest (4 pays), d’Amérique 
latine et des Caraïbes (3 pays), d’Asie de l’Est et du Sud 
(4 pays) et d’Océanie (2 pays). 

La rivière Leningradskaïa, au nord de la péninsule de Taïmyr  
Photo : Peter Prokosch
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tées, car le nombre de pays ayant fourni des données était 
inférieur au seuil régional minimum de 30 % (PNUE, 2016).

Avant la transmission des données, l’ONU Environnement a 
effectué une vérification de leur qualité afin d’aider les pays 
à mieux les comprendre et à corriger toute information er-
ronée. Néanmoins, la qualité des données transmises par 
les pays était très variable  : sur les 40  pays ayant fourni 
des données, 11 n’ont pas pu bénéficier d’une vérification 
de la qualité de celles-ci et ont communiqué des erreurs 
importantes. 

Le nombre limité de pays ayant transmis des données 
(20 % des États membres) et la grande variabilité dans la 
qualité de ces dernières sont une indication des défis aux-
quels les pays sont confrontés en matière de transmission 
de données relatives à l’indicateur  6.6.1, qui souligne un 
manque de volonté politique de rendre des comptes.

L’annexe 1 présente l’ensemble des données relatives à l’in-
dicateur 6.6.1 soumises à l’ONU Environnement et trans-
mises à la Division de statistique des Nations Unies (UNSD) 
en tant que données relatives aux ODD. Les données sou-
mises au niveau national dont la qualité n’a pas pu être vé-
rifiée n’ont pas été transmises à l’UNSD.

Afin de contribuer à combler le déficit de données pour l’in-
dicateur, des données satellite relatives à l’étendue spatiale 
des plans d’eau et disponibles au niveau mondial ont été 
collectées pour 188  États membres. L’ensemble de don-
nées complet figure à l’annexe 2 et est examiné à la sec-
tion 4 du présent rapport.

2.4. Difficultés et 
possibilités observées 
d’après les comptes 
rendus nationaux

Les données relatives à l’indicateur  6.6.1 transmises par 
les pays en 2017, associées à la mise à l’essai de la mé-
thode de suivi de l’indicateur et aux activités nationales de 
sensibilisation, ont mis en évidence plusieurs difficultés et 
possibilités concernant le suivi des principaux paramètres 
des écosystèmes liés à l’eau. 

2.4.1. Données limitées sur  

les quantités d’eau, en particulier  

sur le débit des rivières

La quantité d’eau dans les écosystèmes correspond à 
la quantité d’eau contenue dans les rivières – ou débit – 
plus la quantité d’eau stockée dans les lacs, les réservoirs 
et en sous-sol. La question de la quantité de l’eau est dé-
terminante pour la plupart des écosystèmes liés à l’eau.  

Lors du processus de collecte de données relatives à l’indicateur 6.6.1 en 2017, plusieurs pays ont pour la première fois démon-
tré leur engagement en faveur du suivi et de la transmission de ces données. Les Fidji et l’Afrique du Sud sont deux illustrations 
des nombreux cas d’exemplarité nationale.

Fidji
Les données relatives à l’eau douce sont souvent éparpillées entre de nombreuses institutions et de nombreux ministères, ce 
qui était le cas aux Fidji. Le gouvernement a donc organisé un atelier de deux jours, réunissant des représentants de plusieurs 
ministères et institutions travaillant sur des questions relatives à l’eau, afin de débattre de la meilleure manière pour le pays de 
collecter et de partager les données connexes. Les participants ont été formés aux méthodes de suivi des écosystèmes liés à 
l’eau et de la qualité de l’eau. Les Fidji ont par la suite transmis des données de bonne qualité relatives à la quantité et à la qualité 
de l’eau de leurs rivières, plans d’eau et eaux souterraines.

Afrique du Sud
L’Afrique du Sud s’est engagée à contribuer à la collecte de données relatives à l’indicateur 6.6.1 en 2017 et a transmis des 
données pour presque tous les éléments de l’indicateur. Des données ont été fournies sur l’étendue spatiale, la quantité et la 
qualité de l’eau et des zones humides végétalisées pour 22 districts hydrographiques. L’Afrique du Sud a profité de l’occasion 
présentée par cette collecte de données pour aligner sa politique nationale relative aux zones humides et son plan directeur 
relatif à la qualité de l’eau avec les ODD. Le pays a également inclus le suivi de l’indicateur 6.6.1 dans sa nouvelle politique de 
gestion des zones humides.

ENCADRÉ 2
Exemplarité nationale
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Les prélèvements d’eau affectent négativement la taille 
des écosystèmes (par exemple, rétrécissement des lacs 
ou rivières, perte d’accessibilité aux eaux souterraines), 
mais également la quantité de services que ces écosys-
tèmes peuvent fournir à la société. Des niveaux d’eau ré-
duits ont aussi une incidence sur les milieux naturels liés à 
l’eau, et entraînent des variations dans la biodiversité et les 
services écosystémiques fournis. Les données collectées 
par une station de mesure du débit sont les plus représen-
tatives du débit de l’eau d’une rivière, d’autant plus s’il s’agit 
de données à long terme (plus de 50 ans). 

Seuls 29  pays ont transmis des données concernant le 
suivi des variations du volume ou de la quantité d’eau sur 
leur territoire. Parmi eux, 24 ont transmis des données sur 
le débit volumétrique des rivières, et 14 sur les volumes 
d’eaux souterraines (voir la section 2.4.2 sur les données 
relatives aux eaux souterraines). La qualité des données 
nationales était extrêmement variable et il a été difficile 
de mener à bien les processus d’assurance qualité. Dans 
de nombreux cas, les données ont nécessité un suivi et 
un échange plus approfondi avec les pays concernés. 
Les ensembles mondiaux de données ont été consultés, 
à l’image de la base de données mondiale sur le ruisselle-
ment, qui, bien qu’elle contienne de grandes quantités de 
données historiques, était incomplète car elle manquait de 
données récentes. Il est difficile de déterminer si les pays 
possédaient des données sur les débits volumétriques des 
rivières sans être toutefois disposés à les transmettre, ou 
s’ils ne bénéficiaient pas des capacités ni des stations de 
suivi du débit requises. Il en résulte un compte rendu global 
peu satisfaisant concernant les quantités d’eau.

2.4.2. Manque de données relatives 

aux eaux souterraines

Les eaux souterraines fournissent environ 98  % de l’eau 
douce non gelée du monde (Jimenez-Cisneros, 2015). 
Elles constituent donc une source d’approvisionnement en 
eau vitale pour les êtres humains et l’environnement. Les 
variations dans la recharge des eaux souterraines (dues 
au changement climatique et à l’utilisation des terres) 
et les prélèvements anthropiques (extraction des eaux 
souterraines) signifient que les volumes d’eaux souterraines 
changent constamment. Les réserves d’eaux souterraines 
sont difficiles à mesurer, car les aquifères contenant de 
telles eaux n’ont pas été adéquatement cartographiés ou 
caractérisés dans de nombreuses parties du globe.

Il a été demandé aux pays de transmettre des données sur 
l’étendue spatiale, le débit (quantité, volume, profondeur) 
et la qualité de leurs eaux souterraines. Quatorze pays ont 
soumis des données quantitatives sur leurs aquifères sou-
terrains, et 25 ont transmis des données qualitatives (ces 
dernières sont importées du suivi de l’indicateur 6.3.2 relatif 
à la qualité de l’eau ambiante). Aucun pays n’a transmis de 
données sur l’étendue spatiale de ses eaux souterraines. 

Le nombre limité de pays ayant publié ces données est pro-
bablement dû à un manque de données disponibles, à la 
nature difficile du suivi efficace des aquifères souterrains et 
aux capacités et à la technologie nécessaires pour mener 
à bien cette tâche. La profondeur des nappes phréatiques 
sous la surface est traditionnellement suivie au moyen de 
forages. Cependant, ces derniers sont difficiles à placer, 
car ils sont coûteux et ne représentent pas toujours correc-
tement la situation de toutes les eaux souterraines d’une 
zone donnée. À l’heure actuelle, aucun ensemble mondial 
de données n’est disponible pour contribuer à la mesure 
des eaux souterraines et à l’établissement de comptes 
rendus connexes, bien que des estimations modélisées in-
diquent que les prélèvements mondiaux étaient d’environ 
900 km3/a en 2010, fournissant près de 36 % des approvi-
sionnements en eau potable, 42 % de l’eau d’irrigation agri-
cole et 24  % des approvisionnements en eau du secteur 
industriel (Association internationale des hydrogéologues, 
2017). La méthode de suivi de l’indicateur 6.6.1 a depuis 
été révisée à la lumière de ces difficultés, afin de donner 
la priorité au suivi de la profondeur de la nappe phréatique 
comme indicateur indirect de mesure du volume des eaux 
souterraines d’un aquifère.  

2.4.3. Créer une échelle pertinente  

et comparable à des fins de suivi  

et de compte rendu

Lorsqu’en 2017, l’ONU Environnement a demandé aux pays 
de fournir des données relatives à l’indicateur 6.6.1, il a été 
clairement indiqué que ceux-ci devaient choisir quels éco-
systèmes liés à l’eau feraient l’objet d’un compte rendu, en 
déterminant quel district hydrographique contenant les 
plans d’eau serait étudié. Cette approche a été adoptée afin 
d’encourager les pays à décider quels écosystèmes liés à 
l’eau étaient importants pour leur pays et quelles données 
fournir. Néanmoins, de nombreux pays n’ont finalement 
transmis des données que pour un nombre limité de dis-
tricts hydrographiques sur lesquels ils en disposaient.

La méthode de suivi de l’indicateur 6.6.1 a depuis été révi-
sée pour inclure un ensemble mondial de bassins hydrogra-
phiques qui facilitera la fourniture de données aux niveaux 
national et infranational, tout en permettant également de 
comparer les données d’autres indicateurs (par exemple 
les indicateurs  6.3.2, 6.5.1 et 6.6.1). Afin de produire des 
données au niveau infranational, la méthode révisée est 
appliquée à l’ensemble de données HydroBASINS du WWF 
(Lehner et Grill, 2013). Cet ensemble de données détermine 
les limites du principal bassin hydrographique de chaque 
pays, qui sont fondées sur les élévations. Ces principaux 
bassins sont ensuite divisés en sous-bassins en séparant 
les principaux cours d’eau et affluents (figure 3). Lorsqu’un 
bassin hydrographique franchit les frontières nationales 
(bassin transfrontière), seule la proportion d’eau au sein de 
chaque frontière nationale fait l’objet d’un compte rendu.



25

2.4.4. Période de référence

Il a été demandé aux pays d’indiquer la période de référence 
des données qu’ils ont transmises pour chaque paramètre 
et type d’écosystème lié à l’eau. Les périodes de référence 
des données variaient considérablement en fonction des 
différents paramètres pour un même écosystème, ce qui 
représentait une difficulté dans le cadre de la production 
des analyses et des comparaisons mondiales des varia-
tions de pourcentage. Cette difficulté peut en partie être 
surmontée à l’aide des données d’observation de la Terre, 
grâce auxquelles une longue série chronologique cohé-
rente de données est disponible pour tous les pays, ce qui 
permet d’établir une référence commune et comparable. La 
méthode de suivi de l’indicateur 6.6.1 a été révisée suivant 
cette approche. Par exemple, pour calculer la variation de 
pourcentage de l’étendue spatiale nationale des lacs, des 
rivières et des estuaires, une série chronologique de don-
nées est disponible pour la période 2001-2015 et peut ser-
vir à établir une période de référence, par rapport à laquelle 
les variations de l’étendue peuvent être mesurées. Comme 
indiqué plus en détail à la section 5.2 du présent rapport, la 
méthode révisée utilise la période 2001-2005 comme pé-
riode de référence de cinq ans. Établir la moyenne annuelle 
de toutes les observations de la Terre sur une période de 
cinq ans permet de prendre en compte les fluctuations sai-
sonnières et climatiques dans les écosystèmes liés à l’eau. 

2.4.5. Santé des écosystèmes 

Afin d’obtenir des données exhaustives sur la cible 6.6, il 
est essentiel de suivre l’évolution de la santé des écosys-
tèmes liés à l’eau. Bien qu’elle ait été incluse dans le projet 

de méthode de suivi initial, la santé des écosystèmes n’est 
plus incluse en tant que sous-indicateur officiel de l’indica-
teur 6.6.1, car le suivi est propre au contexte, ce qui signifie 
que les méthodes les plus appropriées seront fondées sur 
les conditions écologiques locales. La méthode d’origine a 
cherché à remédier à ce problème en normalisant toutes 
les données pour représenter la variation de pourcentage 
à partir des écosystèmes naturels, mais il a été estimé que 
peu de pays en seraient capables. Par conséquent, il ne 
leur a pas été demandé de transmettre des données sur la 
santé des écosystèmes en 2017.

2.5. Utiliser les données 
de l’indicateur 6.6.1  
pour atteindre l’ODD 6  
au niveau national

Le suivi et la transmission de données cohérentes et de 
bonne qualité concernant l’indicateur  6.6.1 au niveau des 
plans d’eau et des bassins hydrographiques sont essentiels 
pour permettre une prise de décisions éclairée sur les éco-
systèmes liés à l’eau aux niveaux national et infranational. 
Cette démarche sous-tend les progrès nationaux en vue de 
l’ODD 6. Étant donné que les écosystèmes liés à l’eau four-
nissent souvent des services à des secteurs concurrents, 
le fait de savoir si des variations de l’étendue des écosys-
tèmes liés à l’eau se produisent, et les raisons de ces éven-
tuels changements peuvent constituer des informations 

Bassin principal 
divisé selon le niveau 1 
du codage de Pfafstetter

Sous-bassin no 9 
divisé selon le niveau 2 
du codage de Pfafstetter

Figure 3. Approche adoptée par l’ensemble de données HydroBASINS concernant les bassins et les sous-bassins infranationaux

Source : adapté de Lehner, 2013.
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précieuses pour les gestionnaires d’eau, et garantir la conti-
nuité de la fourniture de ces services. Par exemple, élaborer 
des politiques nationales qui protègent et restaurent des 
bassins hydrographiques sources critiques peut être consi-
déré comme un investissement rentable, qui à long terme 
engendre de multiples retombées directes et indirectes 
dans l’ensemble des secteurs et de la société. 

Afin de soutenir les progrès en vue de l’ODD 6 au niveau na-
tional, les mesures suivantes doivent être appliquées aux 
données relatives à l’indicateur 6.6.1.

• Collecter des données au niveau des plans d’eau et des 
bassins hydrographiques. Ce sont des zones spatiales 
hydrologiques naturelles qui contiennent des écosys-
tèmes liés à l’eau spécifiques et parfois uniques ; il s’agit 
à ce titre de zones physiques appropriées pour servir de 
base à la prise de décisions.

• Collecter autant de données relatives aux sous-indica-
teurs que possible, pour autant de types de plans d’eau 
existant au sein d’un même bassin que possible. Les 
données sur l’étendue spatiale, la quantité et la qualité 
des divers types de plans d’eau qui peuvent exister au 
sein d’un bassin (comme les rivières, les lacs, les zones 
humides et les eaux souterraines) brossent un portrait 
complet de l’état des bassins et des plans d’eau, ainsi 
que de toute variation. Il est important de reconnaître les 
liens entre ces différents aspects, y compris les facteurs 
à l’origine des variations (par exemple une modification 
de l’utilisation des terres, l’extraction de l’eau et la régle-
mentation y afférente, le changement climatique, etc.).

• Utiliser les données de l’indicateur 6.6.1 pour la gestion 
locale des ressources en eau et des écosystèmes, en 
encourageant l’élaboration d’une politique nationale qui 
protège et restaure les écosystèmes liés à l’eau.

2.6. Principaux 
enseignements tirés  
de la mise à l’essai de la 
méthode et de la collecte 
de données mondiale

La quantité et la qualité limitées des données relatives à 
l’indicateur  6.6.1 transmises par les pays pendant la col-

lecte de données de 2017, ainsi que les retours d’informa-
tions qualitatifs obtenus grâce au service d’assistance de 
l’ONU Environnement et à la participation des pays ont per-
mis de tirer les conclusions suivantes de la phase de mise 
à l’essai de la méthode.

• Il existe un déficit de données concernant les zones 
humides végétalisées et les débits des rivières, et 
aucun ensemble mondial de données récentes n’est 
disponible pour soutenir les pays en matière de sui-
vi et de compte rendu de ces éléments pour l’indica-
teur  6.6.1. Bien que des données nationales sur site 
existent et aient été transmises, elles ne représentent 
généralement que certains aspects de l’indicateur et 
ne concernent qu’une portion de la totalité des écosys-
tèmes liés à l’eau d’un pays.

• Les capacités techniques et institutionnelles néces-
saires pour transmettre des données relatives à l’indi-
cateur  6.6.1 font souvent défaut. De nombreux pays 
ont indiqué au service d’assistance de l’ONU  Environ-
nement qu’ils avaient reçu la méthode, mais qu’ils 
n’étaient pas certains de la manière dont ils pouvaient 
produire ces données. Un renforcement des connais-
sances techniques et des capacités humaines est né-
cessaire pour mettre en œuvre la méthode. Plusieurs 
pays ont sollicité un soutien financier afin de collecter 
les données.

• En lien avec la conclusion précédente, la nature de l’in-
dicateur  6.6.1 –  qui couvre à la fois les domaines de 
l’eau et de l’environnement – nécessite souvent de col-
lecter des données auprès de plusieurs institutions. Il a 
été difficile d’établir un coordonnateur unique ayant la 
responsabilité et l’autorité requises pour coordonner le 
recensement et la collecte des données auprès des mi-
nistères et des institutions.

• Certains pays ont fait preuve d’une volonté politique va-
cillante concernant le suivi et le compte rendu relatifs 
à un indicateur de catégorie  III8, plusieurs ayant souli-
gné la charge élevée associée au compte rendu sur de 
si nombreux indicateurs d’ODD. Cela pourrait les avoir 
conduits à ne rendre des comptes que sur des indica-
teurs de catégorie I et II ou sur des indicateurs définis 
comme des priorités nationales.

• De nombreux pays ont refusé de transmettre des don-
nées relatives à l’indicateur 6.6.1 ou y ont été réticents, 
car ils disposaient déjà depuis longtemps de processus 
nationaux de suivi de l’eau, ou participaient déjà à des 
processus de suivi régionaux (comme la Directive-cadre 
sur l’eau de l’Union européenne ou le Conseil africain 
des ministres chargés de l’eau de l’Union africaine)  ; 
ils avaient dès lors le sentiment que leurs efforts de 
compte rendu s’en trouvaient redondants. 

8 La méthode de l’indicateur 6.6.1 a depuis été révisée et il a été reclassé par le GNUE-ODD (en avril 2018) en indicateur de catégorie II.



Affiner la méthode de suivi  
de l’indicateur 6.6.1 à la suite 

de la phase pilote

Une famille naviguant en amont du fleuve Amazone, au Brésil. Photo : Neil Palmer/CIAT
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L’imagerie satellite peut déterminer les 
plans d’eau nouveaux et perdus, et ainsi 
contribuer à localiser les endroits où de 
nouveaux plans d’eau artificiels se sont 
formés et où des plans d’eau naturels 
ont été perdus.

En avril 2018, la méthode de suivi  
de l’indicateur 6.6.1 a été approuvée 
et il a été reclassé en indicateur de 
catégorie II. 

Environ 90 % des sources et des 
suintements ne sont pas détectables  
à partir d’images satellite.

Les pays transmettent leurs données à 
l’UNSD tous les cinq ans.

3.1. Reclassification  
de la méthode

Lors de la septième réunion du GNUE-ODD, tenue du 9 au 
12 avril 2018 à Vienne (Autriche), la méthode relative à l’in-
dicateur 6.6.1 soumise par l’ONU Environnement au GNUE-
ODD a été approuvée, et l’indicateur reclassé en tant qu’in-
dicateur de catégorie II. Les membres du Groupe d’experts 
ont décidé que l’ONU Environnement serait responsable de 
la méthode comparable au niveau international, ainsi que 
des données nationales et des agrégations régionales et 
mondiales produites pour l’indicateur  6.6.1. Ils ont égale-
ment décidé que le secrétariat de la Convention de Ramsar 
bénéficierait d’une ligne de compte rendu séparée dans la 
base de données mondiale des indicateurs des ODD hé-
bergée par l’UNSD, avec un compte rendu national dans le 
cadre de la Convention de Ramsar, fondé sur les définitions 
et les critères de Ramsar. Les types de données de chacune 
de ces deux lignes seront clairement délimités dans chaque 
flux. Chacun des deux codépositaires sera responsable de 
sa ligne de compte rendu respective et contribuera conjoin-
tement aux progrès de la cible 6.6.

Le Programme 2030 est un processus dirigé par les pays, 
qui se le sont approprié, et la méthode approuvée pour 
l’indicateur 6.6.1 épouse cette approche, en plaçant la res-
ponsabilité du suivi et du compte rendu des données sur 
les pays. Néanmoins, la méthode progressive relative à 
l’indicateur 6.6.1 encourage à utiliser les données environ-
nementales disponibles au niveau mondial afin d’améliorer 
les données nationales, de combler les déficits de données 
et de permettre aux pays de progresser plus rapidement 
en vue d’atteindre la cible 6.6. Cette même approche a été 
adoptée pour d’autres méthodes d’indicateurs des ODD, par 
exemple l’indicateur 15.3.1. 

En appliquant une approche de suivi progressive, les pays 
peuvent utiliser des données mondiales et nationales pour 
rendre des comptes concernant l’indicateur 6.6.1. Eu égard 
aux données mondiales, celles-ci sont facilement acces-
sibles pour validation par les pays, en conformité avec le 
Programme 2030. Bien qu’il soit bénéfique de recenser des 
données sur tous les aspects de l’indicateur, cela pourrait ne 
pas être immédiatement faisable pour tous les pays. Un sui-
vi progressif sur la durée peut donc encourager différents 
niveaux d’ambition parmi les ces derniers. Pour cette raison, 
l’indicateur s’articule autour de deux niveaux : les données 
de niveau  1 sont produites au niveau mondial (mais vali-
dées au niveau local) et fournissent un socle de données 
pour tous les pays ; les données de niveau 2 sont quant à 
elles produites par les pays et s’appuient sur ce socle.

L’indicateur 6.6.1 comprend cinq sous-indicateurs. La mise 
à l’essai pilote en 2017 a révélé que les pays n’avaient ac-
tuellement pas les capacités suffisantes pour suivre les 

ÉLÉMENTS CLÉS
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cinq sous-indicateurs. Ainsi, les données de niveau 1 uti-
lisent des données déjà disponibles au niveau mondial 
pour établir un socle que les pays peuvent renforcer à 
mesure qu’ils développent les capacités nécessaires pour 
transmettre des données de niveau 2. Toutes les données 
disponibles au niveau mondial seront partagées avec les 
autorités compétentes, notamment les organismes natio-
naux de statistique des pays pour validation par ces der-
niers, garantissant ainsi une représentation précise des 
écosystèmes liés à l’eau. Étant donné que ces données 
mondiales sont tirées des observations de la Terre, cer-
tains pays pourraient disposer de leurs propres observa-
tions de la Terre dont la résolution et la précision seraient 
encore plus élevées, lesquelles seront alors utilisées. 

Les données de niveau 1 comprennent deux sous-indica-
teurs fondés sur les données disponibles au niveau mon-
dial tirées des observations de la Terre que les pays valide-
ront par rapport à leurs propres méthodes et ensembles 
de données. 

• Sous-indicateur  1  –  étendue spatiale des écosys-
tèmes liés à l’eau 

• Sous-indicateur  2  –  qualité de l’eau des lacs et des 
plans d’eau artificiels

Les données de niveau 2 sont des données complémen-
taires recueillies par les pays qui donnent des informa-
tions sur les progrès accomplis en vue de la cible 6.6. Ces 
données pourraient déjà être disponibles et transmises 
dans le cadre de mécanismes de suivi existants. Les pays 
sont encouragés à consolider ces données afin de mieux 
comprendre l’état de leurs écosystèmes d’eau douce et de 
décider des mesures à prendre. Les données de niveau 2 
incluent les trois sous-indicateurs suivants :

• Sous-indicateur  3 –  quantité d’eau (déversement) 
dans les rivières et les estuaires

• Sous-indicateur 4 – qualité de l’eau, données impor-
tées de l’indicateur 6.3.2 

• Sous-indicateur 5 – quantité d’eau contenue dans les 
aquifères souterrains 

L’utilisation des observations par satellite de la Terre pour 
aider les pays à suivre et transmettre des données concer-
nant les sous-indicateurs 1 et 2 de l’indicateur 6.6.1 (respec-
tivement relatifs à l’étendue spatiale des écosystèmes liés 
à l’eau et à la qualité de l’eau des lacs et des plans d’eau ar-
tificiels) est clairement avantageuse au vu de la fréquence, 
la couverture et la précision des données qui peuvent être 
produites. Les observations de la Terre peuvent produire au 
moins sept images par an (et souvent beaucoup plus) d’une 
résolution pixel allant jusqu’à 10 mètres, une amélioration 
par rapport à la résolution pixel de 30 mètres de 2016. En 
outre, il existe une base de données d’images d’observa-
tion de la Terre datant de 2000. Grâce à ces données, une 
période de référence (2001-2005) peut être établie pour les 

pays et utilisée conjointement avec les données d’obser-
vation de la Terre afin de déterminer les variations saison-
nières et interannuelles.

Une approche de suivi progressive est avantageuse, car 
elle donne la priorité aux éléments de l’indicateur pour les-
quels il existe des données de grande qualité largement 
disponibles, allégeant ainsi la charge de compte rendu pe-
sant sur les pays et leur permettant d’axer les efforts de 
suivi sur la validation des données de niveau 1 et la produc-
tion de données de niveau 2. Ces efforts de suivi concen-
trés seront soutenus par un plus grand renforcement des 
capacités, des progrès technologiques et une amélioration 
du partage de données au sein de la communauté inter-
nationale.

Afin d’obtenir des données exhaustives sur la cible 6.6, il 
est essentiel de suivre l’évolution de la santé des écosys-
tèmes liés à l’eau. En vue d’alléger la charge de suivi pesant 
sur les pays, il est désormais recommandé à ces derniers 
de n’utiliser que les données des sous-indicateurs (étendue 
spatiale, qualité et quantité) pour déterminer la santé d’un 
écosystème. À l’avenir, les pays dotés des capacités néces-
saires pour suivre directement la santé des écosystèmes 
au moyen d’indicateurs biologiques et d’autres variables 
de réponse seront capables de rendre directement des 
comptes à l’aide de ces données. Actuellement, les pays 
ne sont pas obligés de rendre des comptes sur la santé des 
écosystèmes dans le cadre de leurs rapports sur les ODD, 
car le système prévu à cette fin n’a pas encore été instauré. 
Néanmoins, étant donné que la mise en œuvre des ODD 
se fait au niveau national, l’utilisation locale de données 
relatives à la santé des écosystèmes en vue de la gestion 
locale des écosystèmes devrait être considérée comme 
une priorité incontournable et se poursuivre, même en l’ab-
sence de compte rendu mondial sur les ODD.

3.2. Limites de 
l’indicateur 6.6.1

Cette méthode repose sur le recueil de données largement 
disponibles tirées d’observations de la Terre, relatives à 
l’étendue spatiale et à certains paramètres de qualité de 
l’eau, qui seront validées par les pays. Nombre d’entre eux 
auront besoin d’outils et de formations afin de développer 
leurs capacités à valider ces données. Les données elles-
mêmes sont présentées comme s’il s’agissait d’images et 
de chiffres faciles à comprendre. Cependant, les méthodes 
utilisées pour produire ces données sont techniques par 
nature, et certains pays pourraient souhaiter en avoir une 
meilleure compréhension. La méthodologie fait appel à 
des méthodes reconnues au niveau international, créées 
par des communautés d’experts – comme le GEO et les 
agences spatiales internationales  – afin de produire des 
ensembles de données d’observation de la Terre statisti-
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quement complets et technologiquement avancés pour les 
sous-indicateurs 1 et 2. 

Le sous-indicateur  1 mesure l’étendue spatiale des éco-
systèmes liés à l’eau. Deux approches méthodologiques 
spécifiques sont nécessaires pour distinguer et produire 
les données relatives à l’étendue spatiale des plans d’eau 
libre, et en particulier des zones humides végétalisées. Les 
données produites sur les plans d’eau libre sont réparties 
entre les lacs, les rivières, les estuaires et les plans d’eau ar-
tificiels. Les ensembles de données relatifs à l’étendue spa-
tiale des zones humides végétalisées et des plans d’eau 
artificiels, obtenus à partir d’observations de la Terre, sont 
exclus du calcul de l’étendue spatiale des lacs, rivières et 
estuaires, afin d’éviter la duplication des estimations. Les 
données relatives aux plans d’eau artificiels sont égale-
ment séparées de celles relatives aux plans d’eau naturels. 
L’imagerie satellite peut déterminer les plans d’eau nou-
veaux et perdus, et ainsi contribuer à localiser les endroits 
où de nouveaux plans d’eau artificiels se sont formés et 
où des plans d’eau naturels ont été perdus. Ce processus 
nécessite de recueillir des données sur site afin de valider 
l’emplacement des nouveaux plans d’eau en formation.

Le sous-indicateur 2 ne mesure que deux variables de la 
qualité de l’eau (la chlorophylle a en tant qu’indicateur de 
l’enrichissement en nutriments, et les matières totales en 
suspension en tant qu’indicateur de mauvaise gestion de 
l’utilisation des terres dans un bassin), bien qu’il soit ad-
mis qu’il convient de mesurer de multiples paramètres 
pour déterminer la bonne qualité de l’eau. Néanmoins, ces 

données disponibles au niveau mondial peuvent pointer 
vers d’éventuelles zones à risque de pollution ou de per-
turbations liées à l’activité humaine, et permettre aux pays 
d’entreprendre des évaluations plus locales de la qualité 
de l’eau. Dans le cadre du suivi de niveau 2, les données 
sur site relatives à la qualité de l’eau peuvent servir à amé-
liorer la compréhension de la situation d’un bassin (ces 
données étant directement importées des résultats de l’in-
dicateur 6.3.2), bien que ces données soient également li-
mitées par le nombre de variables suivies. Les pays doivent 
faire preuve de sagesse dans l’évaluation de ces données 
car, dans de nombreux contextes locaux, la pollution élevée 
de l’eau peut être causée par des substances qui ne sont 
pas incluses dans le suivi des ODD, ce qui pourrait conduire 
à des conclusions erronées concernant l’état global de la 
qualité de l’eau. Ainsi, les données décrivant ces variables 
supplémentaires devraient l’emporter sur les conclusions 
tirées des indicateurs des ODD. Les situations de ce type 
devraient être clairement indiquées dans le cadre de la 
transmission de données relatives aux ODD et, plus impor-
tant encore, devraient être intégrées dans les évaluations 
locales de la qualité de l’eau. 

Les ensembles de données mondiaux relatifs au débit ou 
au déversement des rivières sont insatisfaisants et se sont 
généralement détériorés ces dernières décennies. À l’heure 
actuelle, les données sont recueillies de manière spora-
dique. La communauté internationale est encouragée à 
participer davantage à cette collecte en vue d’élaborer un 
nouvel ensemble de données mondial qui servirait à soute-
nir le compte rendu relatif à l’indicateur 6.6.1. 

Le Grand Marais de Ķemeri, en Lettonie. Les monticules, les mares, les cavités et les petits lacs sont caractéristiques des tourbières à sphaignes. 
Photo : Runa S. Lindebjerg
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Il est encore difficile de suivre les données relatives aux 
eaux souterraines. La première version de la méthode de 
l’indicateur  6.6.1 proposait de mesurer le volume réel de 
l’eau contenue dans les aquifères, mais pour des raisons 
de simplicité, il a été décidé de mesurer plutôt la seule pro-
fondeur de la nappe phréatique, qui est désormais un indi-
cateur indirect du volume des eaux souterraines. 

Cette méthode est axée sur les zones humides d’une taille 
importante et pourrait passer à côté de petits écosystèmes 
éphémères et dépendants des eaux souterraines, comme 
les suintements et les sources, alors que, dans les régions 
désertiques, ces petits écosystèmes peuvent représenter 
des ressources en eau particulièrement cruciales. Des 
études de terrain ont montré qu’environ 90 % des sources 
et des suintements ne pouvaient pas être repérés à partir 
d’images satellite.

Alors que l’expression « protéger et restaurer » employée 
dans la cible 6.6 suggère la nécessité de mesurer les pra-
tiques de gestion des écosystèmes liés à l’eau pour quanti-
fier l’étendue de la protection et de la restauration en cours, 
cet aspect relatif à la gestion n’est pas suivi dans le cadre 
de cette cible. Pour cette raison, il pourrait être nécessaire 
d’affiner encore l’indicateur dans l’avenir afin de s’assurer 
que des données sont recueillies concernant la portée, 
l’échelle et l’efficacité des différentes mesures de protec-
tion et de restauration.

Il n’est présentement pas obligatoire de suivre directe-
ment la santé des écosystèmes dans le cadre de l’indica-
teur 6.6.1, car ces informations peuvent être déterminées 
principalement à l’aide d’indicateurs biologiques. Étant 
donné que tous les sous-indicateurs de l’indicateur  6.6.1 
sont des facteurs des conditions écosystémiques, toute 
dégradation de ceux-ci devrait résulter en une dégradation 
correspondante d’un élément biologique d’un écosystème. 
Cette méthode impose aux pays de recueillir des données 
biologiques afin de parvenir à une meilleure compréhen-
sion de la condition des écosystèmes et de faciliter de 
meilleures pratiques de gestion. À ce titre, une procédure 
sera prochainement établie pour soumettre ces données 
dans le cadre des comptes rendus sur les ODD. 

L’indicateur 6.6.1 a été conçu pour produire des données 
qui soutiennent la prise de décisions visant à protéger et 
restaurer les écosystèmes liés à l’eau. Il est attendu que 
les pays utilisent ces données pour prendre activement de 
telles décisions, mais ces actions ne sont actuellement pas 
mesurées. Les données produites doivent être examinées 
conjointement avec d’autres données, telles que le change-
ment d’utilisation des terres, pour permettre aux décideurs 
de protéger et de restaurer ces écosystèmes.

3.3. Cycles de compte 
rendu et principales 
échéances pour  
l’indicateur 6.6.1
Les données relatives aux sous-indicateurs 1 et 2 sont dis-
ponibles tous les ans. Pour les sous-indicateurs 3, 4 et 5, 
des données sont déjà disponibles dans certains pays, bien 
que les autorités nationales devraient chercher à renforcer 
leurs efforts de suivi et de compte rendu afin d’améliorer la 
disponibilité des données pour ces trois sous-indicateurs.

Des données relatives à tous les sous-indicateurs ont été 
recueillies dans le cadre de la collecte de données de 2017, 
et sont encore en cours de validation. En outre, des don-
nées sur l’étendue spatiale nationale ont été recueillies 
dans 188 pays pour la période 2001-2015, à l’aide d’obser-
vations de la Terre, pour contribuer au sous-indicateur 1. 
Tous les cinq ans, les pays transmettent leurs données à 
l’UNSD pour les cinq sous-indicateurs, à l’issue de collectes 
de données nationales. La dernière collecte de données 
s’est déroulée en  2017, et les deux prochaines sont pré-
vues en 2022 et 2027. Des estimations annuelles reposant 
sur les données nationales peuvent être mises à la dispo-
sition des pays, mais la publication de ces informations 
risquerait de souligner des variations à court terme, ce qui 
n’est pas l’objectif des ODD.
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Utiliser des données tirées 
d’observations par satellite de la Terre 
à l’appui du suivi et du compte rendu 

relatifs à l’indicateur 6.6.1

Formation de lacs glaciaires lors du recul de glaciers. Photo : NASA/Creative Commons
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Formation de lacs glaciaires lors du recul de glaciers. Photo : NASA/Creative Commons

Lors de la collecte de données pilote pour l’indicateur 6.6.1 
menée par l’ONU Environnement en 2017, il est apparu que la 
plupart des pays ne disposaient que de peu d’informations, 
voire aucune, concernant l’étendue de leurs écosystèmes 
liés à l’eau. Pour ceux qui avaient des données, la fréquence 
du recueil, le respect des définitions internationales et la 
qualité des données se sont révélés très variables. À ce titre, 
la manière la plus efficace et solide sur le pan statistique de 
suivre les écosystèmes liés à l’eau dans le monde consiste 
à utiliser les données satellite disponibles. La méthode de 
suivi de l’indicateur 6.6.1 a donc été révisée afin d’inclure ces 
données en réponse au déficit mondial en la matière. La ré-
vision de la méthode a été acceptée par les États membres 
par le biais du GNUE-ODD, qui a ensuite voté pour reclasser 
l’indicateur 6.6.1 dans la catégorie II en avril 2018.

4.1. Le potentiel des 
données satellite pour 
mesurer l’étendue 
spatiale des plans d’eau 
libre, des zones humides 
végétalisées et des 
réservoirs

L’étendue spatiale des plans d’eau libre (lacs, rivières et es-
tuaires), des zones humides végétalisées et des plans d’eau 
artificiels (réservoirs) peut être mesurée à l’aide de données 
satellite, qui offrent une précision et une couverture de haut 
niveau. Les satellites produisent des observations de la 
Terre en capturant des images et des longueurs d’onde de 
lumière à partir de différentes couvertures terrestres, comme 
la neige, la roche nue, la végétation et l’eau, pendant qu’ils 
tournent autour de la Terre. Pour tout emplacement donné 
sur Terre, des milliers d’images peuvent être combinées pour 
classer une zone et montrer tout changement dans sa cou-
verture terrestre au fil du temps. Des technologies informa-
tiques avancées peuvent être programmées pour absorber 
ces images et diviser la planète en différents pixels de cou-
verture terrestre. Les eaux libres, qui sont définies comme les 
zones d’eau de surface non obstruées par de la végétation 
aquatique, sont un exemple de pixel de couverture terrestre. 
Ainsi, il est possible de déterminer les variations de l’étendue 
spatiale des sites d’eaux libres sur une longue période, y com-
pris les endroits où de nouveaux plans d’eau (par exemple 
des réservoirs) se sont formés et où d’autres ont été perdus. 

L’ensemble de données pour la période 2001-2015 (désigné 
sous l’expression « ensemble de données sur l’étendue spa-
tiale des eaux libres  ») inclut principalement des surfaces 
d’eaux libres pour tous les mois d’une année donnée, mais 

La plupart des pays ne disposent que 
de peu d’informations, voire aucune, 
concernant les variations de l’étendue de 
leurs écosystèmes liés à l’eau.

En 2017, L’Onu Environnement et ses 
partenaires ont créé 188 ensembles de 
données nationaux relatifs à l’étendue 
spatiale de l’eau, lesquels ont été 
soumis à l’approbation d’organismes 
nationaux de statistique.

L’Asie centrale a enregistré une perte  
de 7 % dans l’étendue de ses eaux libres.

L’Afghanistan, l’Iran et l’Iraq ont 
respectivement perdu 54 %, 56 %  
et 34 % de leurs eaux de surface 
permanentes depuis 1984.
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tient également compte de toute fluctuation saisonnière ou 
climatique de l’eau (comme les lacs et les rivières qui gèlent 
pendant une partie de l’année et les eaux saisonnières). Pour 
la période 2016-2030, une imagerie satellite d’une résolution 
spatiale et temporelle plus élevée sera utilisée, qui permet-
tra de capturer davantage d’images et de délimiter les plans 
d’eau à une résolution de 10 à 20 mètres. En outre, une ap-
proche satellite mixte faisant appel aux satellites optiques et 
radar permettra de cartographier les eaux de surface dans 
les zones où la couverture nuageuse est permanente. 

Afin de différencier les types d’écosystèmes liés à l’eau, les 
données produites relatives aux eaux libres sont traitées pour 
distinguer les lacs, les rivières et les estuaires des plans d’eau 
artificiels. Les zones humides sont repérées en détectant les 
propriétés physiques qui leur sont propres (par exemple l’hu-
midité du sol et la teneur en eau de la végétation) et en réfé-
rence à d’autres ensembles de données géospatiales liés à la 
topographie d’une zone, à l’hydrographie du bassin et à son 
réseau de drainage, ainsi qu’aux types de sols. 

Ainsi, des ensembles de données mondiaux peuvent être 
produits sur l’étendue spatiale des eaux libres (lacs, rivières 
et estuaires), l’étendue spatiale des plans d’eau artificiels 
(réservoirs) et l’étendue spatiale des zones humides végé-
talisées. Ces ensembles de données peuvent être produits 
tous les ans et analysés tous les cinq ans afin de détermi-
ner les variations de l’étendue spatiale par rapport à une 
période de référence.

Les images satellite suivantes (figure  4) ont été prises 
avant et après la construction d’un barrage sur la rivière 
Karkheh en Iran (République islamique d’). 

La variation de l’étendue spatiale de ce plan d’eau peut être 
clairement observée et suivie. 

Dans l’exemple suivant (figure  5), les données produites 
par imagerie satellite, comme illustré par le graphique, in-
diquent que les niveaux d’eau ont augmenté dans le pla-
teau tibétain depuis 1984.

Figure 4. Images satellite de la rivière Karkheh, en Iran

Source : service géologique des États-Unis (USGS)/NASA.

Figure 5. Image du plateau tibétain et graphique montrant le gain d’eau dans la zone entre 1984 et 2014

Source : Centre commun de recherche de la Commission européenne (CCR).
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Les variations de l’étendue des eaux libres peuvent être sui-
vies au fil du temps, et des données numériques peuvent 
être produites à partir des images. Par exemple, dans la 
figure 6, les données montrent que les eaux libres de sur-
face en Afghanistan et en Iran ont diminué depuis les an-
nées 1980.

4.2. Données relatives  
au sous-indicateur  
de l’étendue spatiale  
des eaux libres

Des données d’observation par satellite de la Terre ont été 
utilisées pour soutenir le premier processus de collecte de 
données relatives à l’indicateur 6.6.1 en 2017, afin de com-
bler le manque en la matière pour le suivi de l’étendue spa-
tiale des plans d’eau. Des données sur l’étendue spatiale 
des eaux libres (résolution de 30 mètres) ont été produites 
pour toute la planète de 2001 à 2015 par le CCR et le mo-
teur Google Earth. En 2017, l’ONU Environnement a colla-
boré avec ces deux partenaires afin de produire les don-
nées qui ont été traitées et réparties entre 188 ensembles 
de données nationaux, puis transmises aux organismes 
nationaux de statistique pour validation. Chaque ensemble 
de données national comprenait les étendues spatiales na-
tionales annuelles entre 2001 et 2015, des statistiques de 
pourcentage de variation fondées sur des moyennes sur 
cinq ans, et des représentations graphiques. 

Les données sont produites tous les ans (mises à la dis-
position des pays sur demande) et il sera demandé aux 
pays de valider les pourcentages de variation de l’éten-
due de leurs écosystèmes liés à l’eau et de fournir leurs 
propres données nationales tous les cinq ans. À partir 
de ces statistiques, l’ONU  Environnement produit des 
agrégations régionales, sous-régionales et mondiales  ; 
il produit actuellement une série chronologique pour les 
bassins, les sous-bassins et les frontières administratives 
locales de tous les États membres de l’Organisation des 
Nations Unies. En 2018, des données supplémentaires se-
ront produites pour les plans d’eau nouveaux et perdus, 
ainsi que des données saisonnières, lesquelles aideront 
les pays à mieux comprendre et gérer leurs plans d’eau. 
Toutes les données sont actualisées tous les ans et dis-
ponibles sur la plateforme de diffusion de données de 
l’ONU Environnement. 

L’ONU  Environnement travaille avec des partenaires afin 
de créer des produits de données mondiaux sur les zones 
humides végétalisées et la qualité de l’eau (en utilisant 

les variations des matières totales en suspension et de 
la chlorophylle a comme indicateurs indirects de la quali-
té de l’eau), qui seront disponibles en 2019. Les données 
sur l’étendue des eaux libres nationales sont disponibles 
en ligne pour tous les États membres de l’Organisation des 
Nations Unies9. 

Afin d’illustrer le pourcentage de variation (gain ou perte) 
de l’étendue des eaux libres nationales à partir de la période 
de référence (2001-2005), les cartes du monde suivantes 
montrent les pays qui ont enregistré un pourcentage de 
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Figure  6. Variations annuelles de l’étendue spatiale  
des plans d’eau en Afghanistan et en Iran 

Remarque : L’axe des ordonnées représente l’étendue en km2 et  
l’axe des abscisses représente la période temporelle (de 1985 à 2014).

Source : CCR.

L’étendue des eaux de surface 
permanentes en Iran et en Afghanistan 
est inférieure à celle des années 1980.

9 Ces données sont disponibles à l’adresse suivante : https://environmentlive.unep.org/mapviewer.

https://environmentlive.unep.org/mapviewer
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gain (en bleu, résultant généralement de la construction de 
réservoirs artificiels) et ceux qui ont enregistré un pourcen-
tage de perte (en orange).

Il est important de noter que l’ensemble de données ob-
tenu en 2017 sur l’étendue spatiale des plans d’eau libre, 
comme illustré par les figures 7 et 8, représente toutes les 
eaux libres et inclut donc des données sur les plans d’eau 
naturels et artificiels. Il peut être trompeur de ne pas distin-

guer les plans d’eau naturels et artificiels, car de nombreux 
pays affichent une perte d’écosystèmes liés à l’eau natu-
rels et un gain de plans d’eau artificiels. À ce titre, les don-
nées relatives aux plans d’eau artificiels seront séparées 
de celles relatives aux plans d’eau naturels dans le nou-
vel ensemble de données mondial sur l’étendue spatiale, 
qui sera produit début 2019. Ces deux types de données 
feront l’objet d’une représentation et d’un compte rendu 
distincts. 

Figure 7. Carte du monde indiquant les pays qui ont enregistré un pourcentage de gain dans l’étendue de leurs eaux libres nationales
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Indicateur 6.6.1 des ODD –
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des plans d’eau (%)

Figure 8. Carte du monde indiquant les pays qui ont enregistré un pourcentage de perte dans l’étendue de leurs eaux libres nationales
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4.3. Exemple de données 
sur l’étendue spatiale 
fournies aux pays

Les tableaux ci-après (figure 9) sont un exemple de don-
nées sur l’étendue spatiale des eaux libres transmises par 
l’ONU Environnement aux États membres. À partir des sé-
ries de données annuelles obtenues auprès du CCR, il a été 
possible d’établir une période de référence (2001-2005) par 
rapport à laquelle les variations ont alors pu être mesurées 
sur des périodes de cinq ans. Dans l’exemple suivant, il est 
montré que l’étendue spatiale de l’eau augmente, ce qui est 
probablement dû à la construction de nombreux barrages 
et réservoirs.
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Figure 9. Exemple d’ensemble de données sur l’étendue spatiale des eaux libres fourni aux États membres 

Remarque : Les données incluent  
les tendances annuelles de l’étendue  

des eaux libres en km2 et les variations 
entre la moyenne sur cinq ans et  

la période de référence.

Période Moyenne de l’étendue des 
eaux libres sur 5 ans (km2)

% de variation par 
rapport à la référence

Gain ou perte

Référence 2001–2005 104 093,79

2006–2010 108 234,16 -3,98 Gain

2011–2015 111 859,06 -7,46 Gain 

Comme mentionné précédemment, un nouvel ensemble de données mondial 
mesurant l’étendue des plans d’eau entend séparer les données relatives aux plans 
d’eau naturels et artificiels. Ces données seront transmises séparément aux pays 
afin qu’ils puissent suivre les pertes et les gains dans les deux types de plans d’eau. 
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4.4. Analyse de 
l’ensemble de données 
sur l’étendue spatiale  
des eaux libres

En rassemblant les données nationales sur l’étendue spa-
tiale des eaux libres au niveau des régions, il est possible 
d’observer les tendances régionales. La figure 10 montre le 
pourcentage de perte ou de gain dans l’étendue de toutes 
les eaux libres (y compris les lacs et les réservoirs) par ré-
gion entre 2001 et 2015. Comme noté précédemment à la 
section 2, le monde a perdu 54 % de l’étendue de ses zones 
humides naturelles (Davidson, 2014) et la construction de 
barrages et de réservoirs est en augmentation constante 
dans de nombreux pays (Zarfl et al., 2014). Il en résulte 
une augmentation globale de l’étendue spatiale des eaux 
libres observable dans l’analyse régionale. Cependant, il 
existe aussi des exemples de diminution dans certaines 
régions : l’Asie centrale a notamment enregistré une perte 
de 7 % dans l’étendue de ses eaux libres, probablement due 
à une extraction excessive, car les prélèvements d’eau to-
taux dans la région ont augmenté de 229 % en seulement 
cinq ans, de 2001 à 2005 (FAO AQUASTAT).

L’agrégation des données nationales sur l’étendue spa-
tiale en vue d’une analyse des tendances régionales est 

la meilleure méthode pour montrer les endroits où la 
construction de barrages et de réservoirs est en augmen-
tation. Les données sous-régionales et nationales doivent 
être attentivement analysées afin de comprendre les va-
riations de l’étendue spatiale des eaux libres propres aux 
pays. En Asie de l’Ouest, les données ont indiqué une 
perte d’eaux de surface de 0,3 % dans la région entre 2000 
et 2015. Cependant, l’analyse des données au niveau 
sous-régional montre que l’Afghanistan, l’Iran et l’Iraq ont 
respectivement perdu 54 %, 56 % et 34 % de leurs eaux de 
surface permanentes depuis 1984 (figure 11) (Pekel et al., 
2016). Un tel degré de variation dans l’étendue des eaux 
libres implique de sérieuses conséquences pour les per-
sonnes, l’agriculture et les services écosystémiques au ni-
veau local, lesquelles ne sont pas reflétées dans l’analyse 
régionale.

L’observation de l’étendue des eaux de surface, bien 
qu’utile, ne donne pas une vision complète de la situa-
tion. Les services fournis par les écosystèmes liés à 
l’eau dépendent de l’emplacement de l’écosystème et de 
sa composition, par exemple du fait que les plans d’eau 
soient naturels ou artificiels. Les données des tendances 
régionales montrent que l’étendue des eaux de surface 
a augmenté dans de nombreuses régions entre 2001 
et 2015, très probablement en raison de la construc-
tion de nouveaux réservoirs, du changement climatique 
et de l’irrigation par inondation (Pekel et al., 2016). La 
perte de zones humides naturelles pourrait être due à la 
construction croissante de zones humides artificielles 
ou à une utilisation des terres à d’autres fins, comme  
l’agriculture.

Source : Pekel et al., 2016.
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Figure 10. Tendances régionales montrant le pourcentage moyen de perte et de gain d’étendue des eaux libres entre 2001 et 2015
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4.5. Le potentiel des 
observations par satellite 
de la Terre pour suivre 
l’étendue spatiale des 
zones humides 
végétalisées

Les données d’observation par satellite de la Terre ont éga-
lement un rôle immense à jouer en matière de suivi et de 
transmission des données des sous-indicateurs relatives 
aux zones humides végétalisées. Les agences spatiales et 
le GEO œuvrent à produire une analyse satellite des zones 
humides, qui devrait être disponible d’ici à  2022. Cette 
méthode est axée sur les zones humides d’une taille im-

portante et pourrait passer à côté de petits écosystèmes 
éphémères et dépendants des eaux souterraines.

L’étude de cas suivante est présentée afin de démontrer le 
potentiel des observations par satellite de la Terre en fa-
veur du suivi des zones humides.

Le Service d’observation par satellite des zones hu-
mides (SWOS)10, financé dans le cadre du programme Ho-
rizon 2020 de l’Union européenne, s’est servi de données 
tirées d’observations de la Terre pour créer des produits 
de cartographie et des indicateurs de zones humides. Des 
outils soutenant le suivi de l’indicateur 6.6.1 figurent, entre 
autres instruments à disposition, dans la boîte à outils GEO-
classifier élaborée par le SWOS. Des informations de réfé-
rence pour le sous-indicateur 6.6.1.a (variation de l’étendue 
spatiale des écosystèmes liés aux eaux de surface) ont été 
utilisées au niveau national en Albanie. Faisant appel aux 
images du satellite Landsat 8 et à d’autres ensembles de 
données, la méthode suit trois étapes : 1) cartographie des 
zones humides potentielles  ; 2)  cartographie des milieux 
naturels humides au sein de celles-ci  ; et 3) calcul de l’in-
dicateur. 

10 De plus amples informations sont disponibles à l’adresse suivante : http://swos-service.eu/.
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Figure 11. Étendue des eaux libres de 1984 à 2015 en Afghanistan, en Iran et en Iraq

Remarque : La carte montre les variations des eaux libres en Afghanistan et en Iran. Le graphique montre  
la tendance en matière de perte d’eaux libres de 1984 à 2015 en kilomètres carrés pour les trois pays.

Source : Pekel et al., 2016.

http://swos-service.eu/
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Tableau 4. Étendue spatiale des écosystèmes liés aux eaux de surface en Albanie en 2015

Superficie totale des zones humides littorales naturelles 263 km²

Superficie totale des zones humides intérieures naturelles 772 km²

Superficie totale des zones humides construites 273 km²

Superficie totale des plans d’eau libre 430 km²

Superficie totale des rivières 426 km²

Superficie totale des zones humides végétalisées 307 km²

« Les agences spatiales et le GEO œuvrent à produire une analyse satellite des zones humides, 

qui devrait être disponible d’ici à 2022. Cette méthode est axée sur les zones humides d’une 

taille importante et pourrait passer à côté de petits écosystèmes éphémères et dépendants des 

eaux souterraines. »

4.5.1. Cartographie des zones 

humides potentielles

Cette étape délimite les zones dans lesquelles il est hau-
tement probable de trouver des écosystèmes liés à l’eau. 
Cette évaluation s’est fondée sur des cartes de la dynamique 
des eaux de surface (utilisant la série chronologique 2015 
de Landsat  8) ainsi que sur des indices hydrologiques et 
topographiques. Un ensemble de données mondial sur 
l’empreinte urbaine a ensuite été utilisé pour produire un 
masque des zones urbaines11, à partir duquel une carte des 
zones humides potentielles a été élaborée avec différentes 
catégories de probabilité. Pour finir, des informations sur 
toutes les classes d’occupation des sols et de couverture 
terrestre  (LULC) ont été intégrées afin de créer une carte 
des zones fonctionnelles pour les zones humides et les éco-
systèmes liés à l’eau (figure 13), représentant la superficie 
pouvant influer et avoir une incidence sur les fonctions et les 
services écosystémiques des zones humides.

4.5.2. LULC et cartographie  

des milieux naturels humides 

Après avoir créé la carte LULC, le logiciel GEOclassifier du 
SWOS a été utilisé pour segmenter et classer les mêmes 

images de la série chronologique de Landsat 8 au sein des 
données LULC. Le produit final de cette étape (figure 13) 
représente l’emplacement et la délimitation des zones hu-
mides « effectives » et des écosystèmes liés à l’eau, dans 
ce cas d’après les définitions de Corine Land Cover (CLC) 
et de Ramsar élaborées pour être utilisées dans le cadre de 
l’initiative GEO-Wetlands.

4.5.3. Calcul des indicateurs

Sur la base de la carte  LULC, des outils d’indicateurs 
ont été utilisés pour classer tous les écosystèmes liés à 
l’eau selon les définitions employées dans la méthodo-
logie par étape d’origine de l’indicateur 6.6.1, à savoir les 
zones humides végétalisées, les plans d’eau libre et les 
rivières  (figure  14). Cette carte a servi à tirer des statis-
tiques pertinentes afin d’évaluer et de suivre le sous-indi-
cateur 6.6.1.a (tableau 4). Ce procédé indique comment la 
situation de référence a été établie, et l’application de cette 
méthode à des données de séries chronologiques plurian-
nuelles fournirait à un pays des informations de suivi qui 
pourraient être analysées plus avant au niveau du bassin 
hydrographique. 

11 En règle générale, la conversion des terres en zones urbaines est considérée comme irréversible, et la probabilité de trouver des milieux naturels humides fonctionnels dans 
ces zones est très faible.
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CLC 1311 : Excavations ; gravières/ballastières/glaisières ; sablières, puits de mine 

CLC 2313 : Prairies humides

CLC 3112 : Forêts humides dont ripisylve 

CLC 3311 : Rivages de sable fin, grossier ou de galets

CLC 411 : Marais intérieurs

CLC 412 : Tourbières

CLC 421 : Marais maritimes

CLC 422 : Marais salants

CLC 511 : Cours d’eau et voies d’eau

CLC 5114 : Canaux et fossés de drainage, rigoles

CLC 512 : Plans d’eau 

CLC 5125 : Lacs d’eau douce permanents (plus de 8 hectares) avec végétation benthique 

CLC 5129 : Étangs d’aquaculture (par exemple poissons, crevettes)

CLC 5130 : Étangs ; y compris étangs agricoles, étangs pour le bétail, petits réservoirs 
(généralement moins de 8 hectares)
CLC 5131 : Zones de stockage de l’eau ; réservoirs/barrages/retenues de barrage/retenues 
d’eau (généralement plus de 8 hectares)
CLC 5132 : Sites de traitement des eaux usées ; y compris champs d’épandage, 
étang de sédimentation, bassins d’oxydation, etc.

CLC 5231 : Eaux marines peu profondes et permanentes, dans la plupart des cas 
d’une profondeur inférieure à six mètres à marée basse 

CLC 521 : Lagunes littorales 

Figure 13. Recensement des zones humides « effectives » au sein de la couche des zones humides potentielles, en utilisant  
une classification LULC fondée sur les définitions de CLC et de Ramsar

Zones urbaines
Probabilité très faible
Probabilité faible
Probabilité moyenne
Probabilité élevée
Probabilité très élevée
Zones temporairement 
inondées 
Zones inondées 
en permanence 

Figure 12. Zones humides potentielles en Albanie cartographiées à l’aide de l’approche du SWOS (en combinant les dynamiques 
des eaux de surface avec des indices topographiques et hydrologiques)
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Plans d’eau libre

Écosystèmes liés à l’eau (définitions de l’indicateur 6.6.1 des ODD)

Rivières

Zones humides végétalisées

Figure 14. Écosystèmes liés à l’eau cartographiés selon les définitions de l’indicateur 6.6.1
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Conclusion

Centre de la bordure Sud du plateau tibétain, près de la frontière Ouest du Népal et l’État du Sikkim, en Inde. Photo : ESA/Creative Commons

Les écosystèmes liés à l’eau font partie des environne-
ments de la planète les plus diversifiés sur le plan biolo-
gique et procurent de nombreux produits et services des-
quels dépend le bien-être humain. En raison de leur valeur 
sociale, économique, biologique et éducative considérable, 
la cible  6.6 des ODD a été établie dans le but spécifique 
de protéger et de restaurer les écosystèmes d’eau douce. 
Cette cible sous-tend non seulement les progrès accom-
plis en vue de l’ODD 6, mais aussi ceux visant à atteindre de 
nombreux autres ODD et leurs cibles. Les services écosys-
témiques tels que ceux fournis par les écosystèmes liés 
à l’eau sont les fondements mêmes de notre société. En 
l’absence de ces services vitaux, elle s’effondre.

Malgré la valeur et le rôle des écosystèmes liés à l’eau dans 
le monde entier, ils font face à de graves menaces liées à 
l’activité humaine, principalement dues à la conversion des 
terres et à la transition progressive de plans d’eau naturels 
à des plans d’eau artificiels. Les pays se doivent d’agir pour 
changer cette situation. Le suivi des progrès concernant la 
cible 6.6 au moyen de l’indicateur 6.6.1 peut leur fournir les 
données dont ils ont besoin pour protéger et restaurer ces 
précieux écosystèmes. 

La plupart des pays doivent renforcer le suivi de leurs 
écosystèmes liés à l’eau et développer les capacités tech-
niques, institutionnelles et financières nécessaires afin 
d’assurer un suivi de bonne qualité. Les pays devraient 
s’appuyer sur les données disponibles au niveau mondial, 
comme les observations de la Terre, afin de comprendre la 
mesure dans laquelle l’étendue spatiale de leurs écosys-
tèmes liés à l’eau varie. Ces données constituent un socle 
qu’ils peuvent enrichir avec des données nationales sur la 
qualité de l’eau et les débits ou les déversements hydriques.

Les pays devraient également s’aider de ces données 
pour mieux comprendre les valeurs et les avantages que 
les écosystèmes liés à l’eau apportent aux différents sec-
teurs et à la société  ; mieux évaluer les conséquences à 
long terme d’un changement dans l’utilisation des terres ; 
et donner la priorité aux initiatives de restauration et de 
protection, en particulier concernant les bassins hydrogra-
phiques sources tels que les forêts et les bassins critiques.

«  Malgré la valeur et le rôle des écosystèmes liés à l’eau dans le monde entier, ils font face  

à de graves menaces liées à l’activité humaine, principalement dues à la conversion des terres et  

à la transition progressive de plans d’eau naturels à des plans d’eau artificiels. Les pays se doivent 

d’agir pour changer cette situation. »

5
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Annexe 1. Données nationales (sur site) relatives à l’indicateur 6.6.1 collectées en 2017

Code  
pays

Période 
d’évalua-
tion pour 
l’étendue

Étendue  
des zones 
humides

Étendue  
des plans 
d’eau libre

Étendue  
des rivières 

Étendue  
totale 

Période d’éva-
luation pour  
la quantité

 Quantité de 
plans d’eau 
libre

 Quantité  
de rivières

Quantité 
d’eau  
souterraine 

Quantité  
totale 

Période 
d’évaluation 
pour la 
qualité

Qualité 
des plans 
d’eau libre 

Qualité 
des 
rivières 

Qualité  
des eaux  
souterraines 

Pourcen-
tage de 
plans d’eau 
de bonne 
qualité

Fidji s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 2012-2016 320241.3 83468314.81 0.016981 83788556.13 2014-2016 100.00 100.00 100.00 100.00

Îles 
Marshall

2017-2017 s.o. 0.0428 s.o. 0.0428 2001-2017 118861.93 0 0.02869342 0.14755535 2016-2017 100.00 s.o. 100.00 100.00

Andorre 2016-2016 4.5159 1.6611 467.2092 473.3862 2016-2016 s.o. 11.8 s.o. 11.8 2016-2016 s.o. 100,00 75.00 92.86

Autriche 2010-2015 955.4 1034 83851 85840.4 2011-2015 19502.4 78384 80955 178841.4 2013-2015 91.94 80.12 94.57 80.44

Bénin 1984-1999 59051 323 119685 179059 1984-1999 s.o. 4.13216E+17 s.o. 4.13216E+17 1999-2002 s.o. s.o. s.o. s.o.

Botswana 2003-2016 12910.1 2.69 208286.9 221199.69 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 94.44 94.74 7.69 50.00

Burundi 1985-2005 117993 2756.97 s.o. 120749.97 1973-2016 1487304.85 11466.33192 s.o. 1498771.182 2014-2017 s.o. s.o. s.o. s.o.

Estonie 2010-2013 4030.481549 1958.377 93698.2 99687.05835 2009-2013 12160.59439 3962.273143 s.o. 16122.86753 2010-2013 100.00 100.00 s.o. 100.00

Finlande 2012-2012 32650 28826 0 61476 1990-2000 808585.4265 3.4848E+12 s.o. 3.4848E+12 2006-2012 80.82 64.09 76.35 76.06

Macé-
doine

1961-2009 s.o. 176.8 1095 1271.8 1961-2009 5000 s.o. s.o. 5000 2010-2016 s.o. 12.50 s.o. 8.70

Malaisie 2016-2016 3591.7499 1928.895 s.o. 5520.6449 1970-2010 69650900000 4.59935E+11 s.o. 5.29586E+11 2016-2016 3.36 40.74 99.49 39.74

Jamaïque 1968-2017 134.78529 164.78757 s.o. 299.57286 1972-2017 s.o. 0.000091223 s.o. 0.000091223 2014-2016 s.o. 92.08 s.o. 92.08

Japon s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 2011-2015 64605 2.14429E+12 2065 2.14429E+12 2012-2015 75.00 30.00 0.00 37.50

Kenya s.o. s.o. 75729.56 306091 381820.56 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 2011-2016 s.o. 30.52 42.18 35.50

Lettonie 2010-2012 1660 95.6 s.o. 1755.6 2014-2016 950 24509 343.7 25802.7 2010-2016 52.90 72.44 100.00 64.41

Liban 1990-2017 6255 7 27.25 6289.25 1931-2016 s.o. 37906272000 786 37906272786 1990-2017 50 % 100 % 50 %

Maroc s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 18340 s.o. 18340 s.o. 85.94 71.28 76.27 76.96

Pays-Bas 2015-2015 573.4 3054.2 s.o. 3627.6 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 2009-2014 53.22 47.15 86.96 52.22

Pérou s.o. 83.5 15.7 s.o. 99.2 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 2014-2016 s.o. 36.84 s.o. 36.84

Pologne 2012-2016 1109.88 2331.35 763.22 4204.45 2015-2015 s.o. 1.67248E+12 s.o. 1.67248E+12 2010-2012 38.51 30.64 85.71 33.71

Rouma-
nie

2016-2016 3156.8 2320.47 s.o. 5477.27 2016-2016 475.348 s.o. 9600 10075.348 2016-2016 62.61 57.37 83.69 61.37

Slovénie 2011-2016 351.245042 38.76 82.64 472.645042 2014-2015 s.o. 36026 s.o. 36026 2014-2016 9.09 80.43 90.48 75.81
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Code  
pays

Période 
d’évalua-
tion pour 
l’étendue

Étendue  
des zones 
humides

Étendue  
des plans 
d’eau libre

Étendue  
des rivières 

Étendue  
totale 

Période d’éva-
luation pour  
la quantité

 Quantité de 
plans d’eau 
libre

 Quantité  
de rivières

Quantité 
d’eau  
souterraine 

Quantité  
totale 

Période 
d’évaluation 
pour la 
qualité

Qualité 
des plans 
d’eau libre 

Qualité 
des 
rivières 

Qualité  
des eaux  
souterraines 

Pourcen-
tage de 
plans d’eau 
de bonne 
qualité

Afrique 
du Sud

2014-2016 56227.81167 2090.909808 136.577695 58455.29917 2014-2016 2095.977 5637504894 s.o. 5637506990 2014-2016 62.50 37.05 s.o. 46.92

Soudan 2017-2018 s.o. 6.6 11246 2017-2018 952000000 84000000000 1.2E+13 178875969.8 2017-2018 100.00 97.25 35.29

Suisse 2004-2007 s.o. 2023 41477 43500 2007-2015 232240 1403.4 s.o. 233643.4 2015-2015 s.o. 100.00 s.o. 100.00

Suède 2010-2015 s.o. 31857.10682 s.o. 31857.10682 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 2010-2015 48.85 31.77 97.70 45.13

Tanzanie 2014-2016 s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 2014-2016 s.o. s.o. s.o. s.o.

La qualité des données figurant sous cette ligne n’a pas été vérifiée et elles ne sont pas disponibles dans la base de données de la Division de statistique des Nations Unies.

Chili s.o. s.o. 1046.5 s.o. 1046.5 s.o. 172980.84 #VALUE! s.o. #VALUE! 2014-2017 50.00 50.00 100.00 66.67

Hongrie 1981-2010 s.o. 1179.4 464.64 1644.04 1981-2010 3111.150447 1899442827 s.o. 1899445938 2009-2012 41,77 53,60 81,98 57,66

Lesotho 2016-2017 412.828 1867 30355 32634.828 2016-2017 1956 4553625600 316.224 4553627872 2016-2017 s.o. 33,33 s.o. 16,67

Lituanie s.o. 17472 934 s.o. 18406 s.o. s.o. 26312.6 3.72112 26316.32112 2010-2013 74,69 41,12 100,00 55,39

Madgas-
car

1993-2017 s.o. 800.35 349246 350046.35 1993-2017 1600.7 134267673600 58704000 134326379201 1945-2017 94.59 94.12 81.58 90.91

Namibie 2009-2010 400 281.2 s.o. 681.2 2008-2016 725.3 4530 363 5618.3 2008-2016 60.00 85.71 100.00 78.57

Rép. de 
Corée

2016-2016 135 1137.627582 1500.469636 2773.097218 2012-2014 22086.4 724.53 12891.4 35702.33 2015-2016 s.o. 82.61 96.01 87.29

Soudan 
du Sud

2010-2012 65000 55000 75000 195000 2010-2012 924 1218 s.o. 2142 2010-2012 100.00 100.00 100.00 100.00

Tunisie 2010-2015 s.o. 496.1393201 s.o. 496.1393201 2010-2015 s.o. 85.61643836 s.o. 85.61643836 2010-2015 s.o. s.o. s.o. s.o.

Émirats 
arabes 

unis
2005-2016 s.o. s.o. s.o. s.o. 2005-2016 s.o. s.o. 4740000 4740000 2005-2016 s.o. s.o. 66.67 66.67

Ouganda 2005-2017 4736 36756 s.o. 41492 2005-2017 1359.1 s.o. s.o. 1359.1 2012-2015 100.00 100.00 66.67 90.91
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Annexe 2. Données transmises concernant l’étendue  
spatiale des plans d’eau libre

Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

AFGHANISTAN

2001–2005 763,25 s.o. Référence

2006–2010 643,77 15,65 Perte

2011–2015 580,46 23,95 Perte

AFRIQUE DU SUD

2001–2005 3 179,68 s.o. Référence

2006–2010 3 362,03 -5,73 Gain

2011–2015 3 415,37 -7,41 Gain

ALBANIE

2001–2005 507,2 s.o. Référence

2006–2010 504,89 0,46 Perte

2011–2015 518,5 -2,18 Gain

ALGÉRIE

2001–2005 237,09 s.o. Référence

2006–2010 383,18 -61,62 Gain

2011–2015 421,77 -77,9 Gain

ALLEMAGNE

2001–2005 3 701,73 s.o. Référence

2006–2010 3 761,5 -1,61 Gain

2011–2015 3 838,09 -3,68 Gain

ANDORRE

2001–2005 0,64 s.o. Référence

2006–2010 0,65 -1,59 Gain

2011–2015 0,62 3,25 Perte

ANGOLA

2001–2005 892,89 s.o. Référence

2006–2010 937,98 -5,05 Gain

2011–2015 913,35 -2,29 Gain

ANTIGUA-ET-BARBUDA

2001–2005 34,24 s.o. Référence

2006–2010 34,39 -0,44 Gain

2011–2015 33,53 2,08 Perte

ARABIE SAOUDITE

2001–2005 1 428,02 s.o. Référence

2006–2010 1 464,72 -2,57 Gain

2011–2015 1 481,16 -3,72 Gain

ARGENTINE

2001–2005 33 959,14 s.o. Référence

2006–2010 29 474,34 13,21 Perte

2011–2015 27 897,89 21,73 Perte

ARMÉNIE

2001–2005 1 314,19 s.o. Référence

2006–2010 1 328,61 -1,10 Gain

2011–2015 1 333,45 -1,47 Gain

AUSTRALIE

2001–2005 13 054,65 s.o. Référence

2006–2010 12 266,36 6,038384 Perte

2011–2015 14 511,39 -11,15881 Gain

AUTRICHE

2001–2005 631,59 s.o. Référence

2006–2010 632,98 -0,22 Gain

2011–2015 633,49 -0,3 Gain
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

AZERBAÏDJAN

2001–2005 72 219,98 s.o. Référence

2006–2010 72 209,73 0,01 Perte

2011–2015 72 059,04 0,22 Perte

BAHAMAS

2001–2005 995,40 s.o. Référence

2006–2010 1 003,94 -0,86 Gain

2011–2015 1 076,81 -8,18 Gain

BAHREÏN

2001–2005 54,69 s.o. Référence

2006–2010 52,95 3,18 Perte

2011–2015 52,38 4,22 Perte

BANGLADESH

2001–2005 4 566,61 s.o. Référence

2006–2010 4 651,78 -1,87 Gain

2011–2015 4 681,36 -2,51 Gain

BARBADE

2001–2005 0,23 s.o. Référence

2006–2010 0,24 -8,67 Gain

2011–2015 0,2 9,82 Perte

BÉLARUS

2001–2005 1 784,35 s.o. Référence

2006–2010 1 802,13 -1 Gain

2011–2015 1 804,6 -1,14 Gain

BELGIQUE

2001–2005 153,49 s.o. Référence

2006–2010 155,99 -1,63 Gain

2011–2015 157,95 -2,9 Gain

BELIZE

2001–2005 278,43 s.o. Référence

2006–2010 287,16 -3,14 Gain

2011–2015 281,48 -1,1 Gain

BÉNIN

2001–2005 121,97 s.o. Référence

2006–2010 120,57 1,14 Perte

2011–2015 119,81 1,77 Perte

BHOUTAN

2001–2005 76,65 s.o. Référence

2006–2010 76,11 0,71 Perte

2011–2015 75,43 1,59 Perte

BOLIVIE (ÉTAT  
PLURINATIONAL DE)

2001–2005 12 711,55 s.o. Référence

2006–2010 11 414,63 10,2 Perte

2011–2015 12 019,8 5,44 Perte

BOSNIE-HERZÉGOVINE

2001–2005 199,24 s.o. Référence

2006–2010 194,37 2,44 Perte

2011–2015 197,82 0,71 Perte

BOTSWANA

2001–2005 111,07 s.o. Référence

2006–2010 161,38 -45,3 Gain

2011–2015 383,65 -245,43 Gain

BRÉSIL

2001–2005 102 782,9 s.o. Référence

2006–2010 105 730,5 -2,87 Gain

2011–2015 104 863,5 -2,02 Gain

BRUNÉI DARUSSALAM

2001–2005 61,98 s.o. Référence

2006–2010 62,73 -1,21 Gain

2011–2015 62,37 -0,62 Gain

BULGARIE

2001–2005 1 021,04 s.o. Référence

2006–2010 1 034,77 -1,34 Gain

2011–2015 1 028,15 -0,7 Gain
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

BURKINA FASO

2001–2005 326,93 s.o. Référence

2006–2010 346,1 -5,86 Gain

2011–2015 370,06 -13,19 Gain

BURUNDI

2001–2005 1 953,71 s.o. Référence

2006–2010 1 951,87 0,09 Perte

2011–2015 1 955,15 -0,07 Gain

CABO VERDE

2001-2005 281,76 s.o. Référence

2006–2010 281,15 0,22 Perte

2011–2015 280,67 0,39 Perte

CAMBODGE

2001–2005 3 542,78 s.o. Référence

2006–2010 3 613,56 -2 Gain

2011–2015 3 431,14 3,15 Perte

CAMEROUN

2001–2005 1 907,26 s.o. Référence

2006–2010 1 922,72 -0,81 Gain

2011–2015 1 875,94 1,64 Perte

CANADA

2001–2005 695 683,8 s.o. Référence

2006–2010 696 434,3 -0,11 Gain

2011–2015 698 030,3 -0,34 Gain

CHILI

2001–2005 12 185,22 s.o. Référence

2006–2010 12 218,59 -0,27 Gain

2011–2015 12 106,65 0,64 Perte

CHINE

2001–2005 104 093,8 s.o. Référence

2006–2010 108 234,2 -3,98 Gain

2011–2015 111 859,1 -7,46 Gain

CHYPRE

2001–2005 12,15 s.o. Référence

2006–2010 10,04 17,38 Perte

2011–2015 13,37 -10,04 Gain

COLOMBIE

2001–2005 9 024,63 s.o. Référence

2006-2010 9 986,02 -10,65 Gain

2011–2015 9 438,51 -4,59 Gain

COMORES

2001–2005 6,05 s.o. Référence

2006–2010 5,91 2,31 Perte

2011–2015 5,61 7,28 Perte

CONGO

2001–2005 1 659,36 s.o. Référence

2006-2010 1 701,19 -2,52 Gain

2011–2015 1 675,35 -0,96 Gain

COSTA RICA

2001–2005 176,36 s.o. Référence

2006–2010 174,49 1,06 Perte

2011–2015 170,38 3,39 Perte

CÔTE D’IVOIRE

2001–2005 1 847,4 s.o. Référence

2006–2010 1 845,07 0,13 Perte

2011–2015 1 812,46 1,89 Perte

CROATIE

2001–2005 630,53 s.o. Référence

2006–2010 624,53 0,95 Perte

2011–2015 630,15 0,06 Perte

CUBA

2001–2005 2 442,13 s.o. Référence

2006–2010 2 529,29 -3,57 Gain

2011–2015 2 543,54 -4,15 Gain
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

DANEMARK

2001–2005 2 388,22 s.o. Référence

2006–2010 2 400,56 -0,52 Gain

2011–2015 2 416,52 -1,18 Gain

DJIBOUTI

2001–2005 158,75 s.o. Référence

2006–2010 150,44 5,23 Perte

2011–2015 151,31 4,69 Perte

DOMINIQUE

2001–2005 0,39 s.o. Référence

2006–2010 0,36 8,15 Perte

2011–2015 0,32 17,41 Perte

ÉGYPTE

2001–2005 7 451,97 s.o. Référence

2006–2010 6 816,88 8,52 Perte

2011–2015 6 376,32 14,43 Perte

EL SALVADOR

2001–2005 347,3 s.o. Référence

2006–2010 350,02 -0,78 Gain

2011–2015 340,07 2,08 Perte

ÉMIRATS ARABES UNIS

2001–2005 169,96 s.o. Référence

2006–2010 160,91 5,33 Perte

2011–2015 162,39 4,45 Perte

ÉQUATEUR

2001–2005 2 060,7 s.o. Référence

2006–2010 2 131,8 -3,45 Gain

2011–2015 2 121,1 -2,93 Gain

ÉRYTHRÉE

2001–2005 31,43 s.o. Référence

2006–2010 36,12 -14,92 Gain

2011–2015 47,54 -51,25 Gain

ESPAGNE

2001–2005 2 969,76 s.o. Référence

2006–2010 2 922,73 1,58 Perte

2011–2015 3 222,98 -8,53 Gain

ESTONIE

2001–2005 2 069,32 s.o. Référence

2006-2010 2 067,59 0,08 Perte

2011–2015 2 063,14 0,3 Perte

ESWATINI

2001–2005 36,22 s.o. Référence

2006–2010 46,59 -28,6 Gain

2011–2015 56,17 -55,07 Gain

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE

2001–2005 154 193 s.o. Référence

2006–2010 154 428,2 -0,15 Gain

2011–2015 154 786,3 -0,38 Gain

ÉTHIOPIE

2001–2005 6 726,04 s.o. Référence

2006–2010 6 703,06 0,34 Perte

2011–2015 6 896,89 -2,54 Gain

FIDJI

2001–2005 522,72 s.o. Référence

2006–2010 522,42 0,06 Perte

2011–2015 525,88 -0,6 Gain

FINLANDE

2001–2005 29 900,6 s.o. Référence

2006–2010 29 851,53 0,16 Perte

2011–2015 30 116,2 -0,72 Gain

FRANCE

2001–2005 3 613,38 s.o. Référence

2006–2010 3 674,01 -1,68 Gain

2011–2015 3 689,84 -2,12 Gain
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

GABON

2001–2005 2 139,43 s.o. Référence

2006–2010 2 171,92 -1,52 Gain

2011–2015 2 133,65 0,27 Perte

GAMBIE

2001–2005 742,16 s.o. Référence

2006–2010 740,79 0,18 Perte

2011–2015 742,35 -0,03 Gain

GÉORGIE

2001–2005 309,55 s.o. Référence

2006–2010 305,99 1,15 Perte

2011–2015 308,25 0,42 Perte

GHANA

2001–2005 5 563,8 s.o. Référence

2006–2010 5 755,28 -3,44 Gain

2011–2015 6 064,95 -9,01 Gain

GRÈCE

2001–2005 2 820,19 s.o. Référence

2006–2010 2 831,9 -0,42 Gain

2011–2015 2 903,25 -2,95 Gain

GRENADE

2001–2005 1,25 s.o. Référence

2006–2010 1,42 -13,3 Gain

2011–2015 1,33 -5,78 Gain

GUATEMALA

2001-2005 1 160,19 s.o. Référence

2006–2010 1 159,29 0,08 Perte

2011–2015 1 153,56 0,57 Perte

GUINÉE

2001–2005 147,2 s.o. Référence

2006–2010 159,4 -8,29 Gain

2011–2015 169,02 -14,82 Gain

GUINÉE-BISSAU

2001–2005 56,79 s.o. Référence

2006–2010 57,78 -1,75 Gain

2011–2015 55,38 2,47 Perte

GUINÉE ÉQUATORIALE

2001–2005 113,57 s.o. Référence

2006–2010 111,66 1,68 Perte

2011–2015 112,82 0,65 Perte

GUYANA

2001–2005 1 389,44 s.o. Référence

2006–2010 1 413,39 -1,72 Gain

2011–2015 1 421,28 -2,29 Gain

HAÏTI

2001–2005 182,68 s.o. Référence

2006–2010 200,14 -9,56 Gain

2011–2015 212,19 -16,15 Gain

HONDURAS

2001–2005 837,79 s.o. Référence

2006–2010 845,09 -0,87 Gain

2011–2015 836,29 0,18 Perte

HONGRIE

2001–2005 1 113,46 s.o. Référence

2006–2010 1 134,1 -1,85 Gain

2011–2015 1 144,91 -2,82 Gain

ÎLES MARSHALL

2001–2005 23,46 s.o. Référence

2006–2010 23,48 -0,11 Gain

2011–2015 19,83 15,44 Perte

ÎLES SALOMON

2001–2005 304,63 s.o. Référence

2006–2010 302,41 0,73 Perte

2011–2015 309,67 -1,65 Gain
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

INDE

2001–2005 14 797,1 s.o. Référence

2006–2010 16 222,46 -9,63 Gain

2011–2015 16 686,13 -12,77 Gain

INDONÉSIE

2001–2005 30 760,68 s.o. Référence

2006–2010 31 321,41 -1,82 Gain

2011–2015 30 901,51 -0,46 Gain

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’)»

2001–2005 60 428,63 s.o. Référence

2006–2010 59 525,79 1,49 Perte

2011–2015 57 712,02 4,5 Perte

IRAQ

2001–2005 4 941,63 s.o. Référence

2006–2010 4 590,04 7,11 Perte

2011–2015 4 210,86 14,79 Perte

IRLANDE

2001–2005 1 534,65 s.o. Référence

2006–2010 1 527,61 0,46 Perte

2011–2015 1 528,32 0,41 Perte

ISLANDE

2001–2005 2 672,98 s.o. Référence

2006–2010 2 676,19 -0,12 Gain

2011–2015 2 677,91 -0,18 Gain

ISRAËL

2001–2005 460,98 s.o. Référence

2006–2010 460,32 0,14 Perte

2011–2015 457,46 0,76 Perte

ITALIE

2001–2005 3 551,16 s.o. Référence

2006–2010 3 612,9 -1,74 Gain

2011–2015 3 627,02 -2,14 Gain

JAMAÏQUE

2001–2005 21,11 s.o. Référence

2006–2010 20,69 2 Perte

2011–2015 19,83 6,07 Perte

JAPON

2001–2005 7 913,86 s.o. Référence

2006–2010 7 929,71 -0,2 Gain

2011–2015 7 910,77 0,04 Perte

JORDANIE

2001–2005 446,51 s.o. Référence

2006–2010 452,62 -1,37 Gain

2011–2015 446,72 -0,05 Gain

KIRGHIZISTAN

2001–2005 7 303,95 s.o. Référence

2006–2010 7 267,61 0,5 Perte

2011–2015 7 249,77 0,74 Perte

LESOTHO

2001–2005 44,2 s.o. Référence

2006–2010 53,63 -21,35 Gain

2011–2015 49,4 -11,76 Gain

LETTONIE

2001–2005 962,19 s.o. Référence

2006–2010 960,02 0,23 Perte

2011–2015 964,65 -0,26 Gain

LIBAN

2001–2005 18,16 s.o. Référence

2006–2010 17,99 0,89 Perte

2011–2015 17,53 3,45 Perte

LIBÉRIA

2001–2005 191,92 s.o. Référence

2006–2010 198,02 -3,18 Gain

2011–2015 197,99 -3,16 Gain
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

LIBYE

2001–2005 60,4 s.o. Référence

2006–2010 64,55 -6,87 Gain

2011–2015 59,64 1,25 Perte

LIECHTENSTEIN

2001–2005 0,59 s.o. Référence

2006–2010 0,59 0,22 Perte

2011–2015 0,57 4,54 Perte

LITUANIE

2001–2005 916,28 s.o. Référence

2006–2010 913,73 0,28 Perte

2011–2015 916,78 -0,05 Gain

LUXEMBOURG

2001–2005 5,29 s.o. Référence

2006–2010 5,32 -0,56 Gain

2011–2015 5,31 -0,41 Gain

MADAGASCAR

2001–2005 2 662,98 s.o. Référence

2006–2010 2 657,77 0,2 Perte

2011–2015 2 542,55 4,52 Perte

MALAISIE

2001–2005 3 531,28 s.o. Référence

2006–2010 3 626,66 -2,7 Gain

2011–2015 3 907,33 -10,65 Gain

MALAWI

2001–2005 24 007,75 s.o. Référence

2006–2010 24 016,01 -0,03 Gain

2011–2015 23 757,17 1,04 Perte

MALDIVES

2001–2005 17,36 s.o. Référence

2006–2010 16,72 3,74 Perte

2011–2015 16,72 3,7 Perte

MALI

2001–2005 1 530,71 s.o. Référence

2006–2010 1 504,04 1,74 Perte

2011–2015 1 493,27 2,45 Perte

MALTE

2001–2005 2,37 s.o. Référence

2006–2010 1,78 24,67 Perte

2011–2015 2,8 -18,24 Gain

MAROC

2001–2005 504,92 s.o. Référence

2006–2010 578,46 -14,56 Gain

2011–2015 630,89 -24,95 Gain

MAURICE

2001–2005 17,55 s.o. Référence

2006–2010 18,51 -5,47 Gain

2011–2015 16,28 7,26 Perte

MAURITANIE

2001–2005 165,68 s.o. Référence

2006–2010 157,01 5,24 Perte

2011–2015 152,75 7,81 Perte

MEXIQUE

2001–2005 9 374,35 s.o. Référence

2006–2010 10 500,88 -12,02 Gain

2011–2015 10 345,59 -10,36 Gain

MICRONÉSIE

2001–2005 4,18 s.o. Référence

2006–2010 4,05 3,06 Perte

2011–2015 4,16 0,47 Perte

MONGOLIE

2001–2005 14 258,74 s.o. Référence

2006–2010 13 947,25 2,18 Perte

2011–2015 14 021,39 1,66 Perte
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

MONTÉNÉGRO

2001–2005 265,63 s.o. Référence

2006–2010 263,23 0,9 Gain

2011–2015 262,52 1,17 Gain

MOZAMBIQUE

2001–2005 11 543,89 s.o. Référence

2006–2010 11 592,5 -0,42 Gain

2011–2015 11 620,37 -0,66 Gain

MYANMAR

2001–2005 6 024,55 s.o. Référence

2006–2010 6 461,94 -7,26 Gain

2011–2015 6 533,38 -8,45 Gain

NAMIBIE

2001–2005 213,51 s.o. Référence

2006–2010 250,46 -17,31 Gain

2011–2015 289,8 -35,73 Gain

NÉPAL

2001–2005 210,99 s.o. Référence

2006–2010 202,24 4,15 Perte

2011–2015 203,4 3,6 Perte

NICARAGUA

2001–2005 9 729,29 s.o. Référence

2006–2010 9 730,83 -0,02 Gain

2011–2015 9 761,65 -0,33 Gain

NIGER

2001–2005 219,59 s.o. Référence

2006–2010 146,95 33,08 Perte

2011–2015 326,06 -48,48 Gain

NIGÉRIA

2001–2005 4 015,9 s.o. Référence

2006–2010 4 108,84 -2,31 Gain

2011–2015 4 212,87 -4,9 Gain

NORVÈGE

2001–2005 17 527,47 s.o. Référence

2006–2010 17 404,53 0,7 Perte

2011–2015 17 590,13 -0,36 Gain

NOUVELLE-ZÉLANDE

2001–2005 7 089,56 s.o. Référence

2006–2010 7 038,51 0,72 Perte

2011–2015 7 072 0,25 Perte

OMAN

2001–2005 246,37 s.o. Référence

2006–2010 250,48 -1,67 Gain

2011–2015 235,96 4,23 Perte

OUGANDA

2001–2005 36 480,14 s.o. Référence

2006–2010 36 339,11 0,39 Perte

2011–2015 36 212,66 0,73 Perte

OUZBÉKISTAN

2001–2005 16 774,24 s.o. Référence

2006–2010 11 543,14 31,19 Gain

2011–2015 9 345,05 44,29 Gain

PAKISTAN

2001–2005 1 883,7 s.o. Référence

2006–2010 2 148,55 -14,06 Gain

2011–2015 2 468,87 -31,06 Gain

PALAOS

2001–2005 1,89 s.o. Référence

2006–2010 1,86 1,58 Perte

2011–2015 1,91 -1,11 Gain

PANAMA

2001–2005 730,92 s.o. Référence

2006–2010 741,93 -1,51 Gain

2011–2015 729,8 0,15 Perte
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PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE

2001–2005 5 110,85 s.o. Référence

2006–2010 5 369,22 -5,06 Gain

2011–2015 5 280,96 -3,33 Gain

PARAGUAY

2001–2005 3 177,13 s.o. Référence

2006–2010 3 220,54 -1,37 Gain

2011–2015 3 407,61 -7,25 Gain

PAYS-BAS

2001–2005 1 002,36 s.o. Référence

2006–2010 1 024,72 -2,23 Gain

2011–2015 1 042,49 -4 Gain

PÉROU

2001–2005 12 833,42 s.o. Référence

2006–2010 12 677,84 1,21 Perte

2011–2015 12 763,17 0,55 Perte

PHILIPPINES

2001–2005 5 980,01 s.o. Référence

2006–2010 6 101,38 -2,03 Gain

2011–2015 6 102,27 -2,04 Gain

POLOGNE

2001–2005 3 517,49 s.o. Référence

2006–2010 3 534,82 -0,49 Gain

2011–2015 3 552,05 -0,98 Gain

PORTUGAL

2001–2005 635,34 s.o. Référence

2006–2010 750,04 -18,05 Gain

2011–2015 773,56 -21,75 Gain

QATAR

2001–2005 160,05 s.o. Référence

2006–2010 161,9 -1,16 Gain

2011–2015 166,06 -3,76 Gain

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

2001–2005 1 054,21 s.o. Référence

2006–2010 1 041,1 1,24 Perte

2011–2015 1 009,77 4,22 Perte

RÉPUBLIQUE  
CENTRAFRICAINE

2001–2005 434,4 s.o. Référence

2006–2010 438,14 -0,86 Gain

2011–2015 431,46 0,68 Perte

RÉPUBLIQUE DE CORÉE

2001–2005 1 807,22 s.o. Référence

2006–2010 1 805,08 0,12 Perte

2011–2015 1 820,02 -0,71 Gain

RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA

2001–2005 293,97 s.o. Référence

2006–2010 296,91 -1 Gain

2011–2015 290,05 1,33 Perte

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE  
DU CONGO

2001–2005 36 048,93 s.o. Référence

2006–2010 36 207,22 -0,44 Gain

2011–2015 35 865,05 0,51 Perte

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
POPULAIRE LAO

2001–2005 1 311,11 s.o. Référence

2006–2010 1 407,77 -7,37 Gain

2011–2015 1 656,4 -26,34 Gain

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE

2001–2005 320,19 s.o. Référence

2006–2010 423,64 -32,31 Gain

2011–2015 478,49 -49,44 Gain

RÉPUBLIQUE POPULAIRE  
DÉMOCRATIQUE DE CORÉE

2001–2005 1 581,81 s.o. Référence

2006–2010 1 694,37 -7,12 Gain

2011–2015 1 672,69 -5,75 Gain
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

2001–2005 493,91 s.o. Référence

2006–2010 503,97 -2,04 Gain

2011–2015 503,7 -1,98 Gain

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

2001–2005 56 289,62 s.o. Référence

2006–2010 55 836,76 0,8 Perte

2011–2015 55 582,32 1,26 Perte

ROUMANIE

2001–2005 2 401,81 s.o. Référence

2006–2010 2 460,38 -2,44 Gain

2011–2015 2 419,15 -0,72 Gain

RWANDA

2001–2005 1 491,79 s.o. Référence

2006–2010 1 493,65 -0,12 Gain

2011–2015 1 505,15 -0,9 Gain

SAINT-KITTS-ET-NEVIS

2001–2005 1,72 s.o. Référence

2006–2010 1,83 -6,85 Gain

2011–2015 1,68 2 Perte

SAINT-VINCENT-ET- 
LES GRENADINES

2001–2005 1,96 s.o. Référence

2006–2010 2 -2,45 Gain

2011–2015 1,74 11,3 Perte

SAINTE-LUCIE

2001–2005 0,4 s.o. Référence

2006–2010 0,41 -0,64 Gain

2011–2015 0,36 9,89 Perte

SAMOA

2001–2005 5,14 s.o. Référence

2006–2010 5,23 -1,77 Gain

2011–2015 5,17 -0,64 Gain

SÉNÉGAL

2001–2005 1 259,58 s.o. Référence

2006–2010 1 264,3 -0,37 Gain

2011–2015 1 269,66 -0,8 Gain

SERBIE

2001–2005 557,4 s.o. Référence

2006–2010 557,91 -0,09 Gain

2011–2015 566,21 -1,58 Gain

SEYCHELLES

2001–2005 5,96 s.o. Référence

2006–2010 5,91 0,86 Perte

2011–2015 5,85 1,81 Perte

SIERRA LEONE

2001–2005 156,54 s.o. Référence

2006–2010 149,09 4,76 Perte

2011–2015 155,9 0,4 Perte

SINGAPOUR

2001–2005 39,84 s.o. Référence

2006–2010 40,27 -1,1 Gain

2011–2015 36,98 7,17 Perte

SLOVAQUIE

2001–2005 264,68 s.o. Référence

2006–2010 267,36 -1,01 Gain

2011–2015 265,91 -0,47 Gain

SLOVÉNIE

2001–2005 39,65 s.o. Référence

2006–2010 40,71 -2,68 Gain

2011–2015 42,13 -6,27 Gain

SOMALIE

2001–2005 68,57 s.o. Référence

2006–2010 80,07 -16,77 Gain

2011–2015 56,6 17,45 Perte
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

SOUDAN

2001–2005 1 185,85 s.o. Référence

2006–2010 1 340,84 -13,07 Gain

2011–2015 1 571,87 -32,55 Gain

SOUDAN DU SUD

2001–2005 730,66 s.o. Référence

2006–2010 661,44 9,47 Perte

2011–2015 594,4 18,65 Perte

SRI LANKA

2001–2005 964,44 s.o. Référence

2006–2010 993,05 -2,97 Gain

2011–2015 1 025,46 -6,33 Gain

SUÈDE

2001–2005 35 579,8 s.o. Référence

2006–2010 35 420,46 0,45 Perte

2011–2015 35 683,82 -0,29 Gain

SUISSE

2001–2005 1 368,26 s.o. Référence

2006–2010 1 368,07 0,01 Perte

2011–2015 1 367,29 0,07 Perte

SURINAME

2001–2005 1 786,72 s.o. Référence

2006–2010 1 870,58 -4,69 Gain

2011–2015 1 866,88 -4,49 Gain

TADJIKISTAN

2001–2005 1 557,99 s.o. Référence

2006–2010 1 546,5 0,74 Perte

2011–2015 1 540,07 1,15 Perte

TCHAD

2001–2005 1 372,7 s.o. Référence

2006–2010 1 317,14 4,05 Perte

2011–2015 1 360,09 0,92 Perte

THAÏLANDE

2001–2005 5 491,28 s.o. Référence

2006–2010 5 644,09 -2,78 Gain

2011–2015 5 434,41 1,04 Perte

TIMOR-LESTE

2001–2005 11,82 s.o. Référence

2006–2010 11,38 3,75 Perte

2011–2015 10,25 13,28 Perte

TOGO

2001–2005 103,23 s.o. Référence

2006–2010 100,91 2,25 Perte

2011–2015 101,73 1,46 Perte

TONGA

2001–2005 15,6 s.o. Référence

2006–2010 15,64 -0,24 Gain

2011–2015 15,74 -0,92 Gain

TRINITÉ-ET-TOBAGO

2001–2005 13,28 s.o. Référence

2006–2010 13,36 -0,6 Gain

2011–2015 12,85 3,3 Perte

TUNISIE

2001–2005 304,96 s.o. Référence

2006–2010 308,25 -1,08 Gain

2011–2015 304,32 0,21 Identique

TURKMÉNISTAN

2001–2005 86 899,14 s.o. Référence

2006–2010 86 835,01 0,07 Perte

2011–2015 86 383,38 0,59 Perte

TURQUIE

2001–2005 11 352,8 s.o. Référence

2006–2010 11 427,33 -0,66 Gain

2011–2015 11 993,4 -5,64 Gain
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Pays Année km2 % de variation par rapport  
à la référence Gain ou perte

TUVALU

2001–2005 11,65 s.o. Référence

2006–2010 11,37 2,4 Perte

2011–2015 12 -3,05 Gain

UKRAINE

2001–2005 172 197,8 s.o. Référence

2006–2010 105 284,5 38,86 Perte

2011–2015 39 392,34 77,12 Perte

URUGUAY

2001–2005 3 955,81 s.o. Référence

2006–2010 3 823,19 3,35 Perte

2011–2015 3 973,67 -0,45 Gain

VANUATU

2001–2005 65,14 s.o. Référence

2006–2010 65,65 -0,78 Gain

2011–2015 65,67 -0,82 Gain

VENEZUELA (RÉPUBLIQUE  
BOLIVARIENNE DU)

2001–2005 10 046,89 s.o. Référence

2006–2010 10 556,36 -5,07 Gain

2011–2015 10 397,65 -3,49 Gain

VIET NAM

2001–2005 5 025,75 s.o. Référence

2006–2010 5 477,38 -8,99 Gain

2011–2015 5 614,44 -11,71 Gain

YÉMEN

2001–2005 921,75 s.o. Référence

2006–2010 928,32 -0,71 Gain

2011–2015 917,3 0,48 Perte

ZAMBIE

2001–2005 12 126,97 s.o. Référence

2006–2010 11 907,52 1,81 Perte

2011–2015 11 941,07 1,53 Perte

ZIMBABWE

2001–2005 3 498 s.o. Référence

2006–2010 3 453,75 1,27 Perte

2011–2015 3 489,35 0,25 Perte
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EN SAVOIR PLUS SUR LES PROGRÈS RELATIFS À L’ODD 6

L’ODD 6 élargit l’accent mis par les OMD sur l’eau potable et l’assainissement de base pour y inclure la gestion de toutes 
les ressources en eau, des eaux usées et des ressources écosystémiques, tout en reconnaissant l’importance d’un 
environnement favorable. Faire converger ces aspects constitue une première étape en vue de contrer la fragmentation 
sectorielle et de permettre une gestion cohérente et durable. Cela représente également une avancée importante en 
faveur de la gestion durable de l’eau. 

Le suivi des progrès relatifs à l’ODD 6 est un moyen d’y parvenir. Des données de haute qualité aident les responsables 
politiques et les décideurs à tous les niveaux du gouvernement à identifier les difficultés et les possibilités, à définir 
les priorités en vue d’une mise en œuvre plus efficace et efficiente, à établir des rapports sur les progrès, à accroître la 
responsabilisation, et à encourager l’appui politique et des secteurs public et privé en vue de nouveaux investissements.

En 2016-2018, après l’adoption du cadre mondial d’indicateurs, l’Initiative de l’ONU-Eau pour le suivi intégré s’est 
attachée à fixer un cadre de référence mondial pour tous les indicateurs mondiaux de l’ODD 6, une étape essentielle 
à la performance du suivi et de l’examen des progrès relatifs à l’ODD 6. Le tableau ci-dessous synthétise les rapports 
relatifs aux indicateurs publiés en 2017-2018. L’ONU-Eau a également produit le Rapport de synthèse 2018 sur l’ODD 6 
relatif à l’eau et à l’assainissement à partir de données de référence, en tenant compte de la nature transversale du 
secteur de l’eau et de l’assainissement et des nombreuses interconnexions au sein de l’ODD 6 et du Programme 2030. 
L’organisation y étudie plusieurs moyens d’accélérer la réalisation de l’ODD 6. 

Progrès en Matière d’eau, d’assainissement 
et d’hygiène – mise à jour 2017 et évaluation 
des ODD (comprenant également des données 
relatives aux indicateurs 6.1.1 et 6.2.1)

Réalisé par l’OMS et l’UNICEF

L’une des utilisations les plus essentielles de l’eau est celle faite à des fins de 
consommation et d’hygiène. Une chaîne de l’assainissement gérée en toute sécurité 
est indispensable pour protéger la santé des individus et des communautés, et 
préserver l’environnement. Le suivi des ressources en eau potable et des services 
d’assainissement permet aux responsables politiques et aux décideurs de repérer 
les ménages disposant, ou non, d’un accès à l’eau salubre et à des toilettes munies 
d’équipements pour le lavage des mains. Pour en savoir plus sur la situation de 
référence relative aux indicateurs 6.1.1 et 6.2.1 des ODD, cliquez ici :  
http://www.unwater.org/publication_categories/whounicef-joint-monitoring-
programme-for-water-supply-sanitation-hygiene-jmp/.

Progrès relatifs au traitement et à l’utilisation 
sans danger des eaux usées – Mise à l’essai de 
la méthode de suivi et résultats préliminaires 
relatifs à l’indicateur 6.3.1 des ODD

Réalisé par l’OMS et ONU-Habitat pour le compte 
de l’ONU-Eau

Les fuites provenant de latrines et d’eaux usées brutes peuvent non seulement 
propager des maladies et fournir un lieu de reproduction pour les moustiques,  
mais aussi polluer les eaux souterraines et eaux de surface. Pour en savoir plus  
sur le suivi des eaux usées et consulter le premier bilan de situation, cliquez ici :  
http://www.unwater.org/publications/progress-on-wastewater-treatment-631. 

Progrès relatifs à la qualité de l’eau ambiante – 
Mise à l’essai de la méthode de suivi et résultats 
préliminaires relatifs à l’indicateur 6.3.2 des ODD

Réalisé par l’ONU Environnement pour le compte 
de l’ONU-Eau

La bonne qualité de l’eau ambiante garantit la stabilité des importants services 
écosystémiques fournis par l’eau douce et la protection de la santé humaine. 
Les eaux usées non traitées produites par les ménages, l’agriculture et l’industrie 
peuvent nuire à la qualité de l’eau ambiante. Assurer le suivi régulier des réserves 
d’eau douce permet de neutraliser rapidement les éventuelles sources de pollution 
et de faire appliquer plus sévèrement la loi et la réglementation relative aux 
autorisations de déversement. Pour en savoir plus sur le suivi de la qualité  
de l’eau et consulter le premier bilan de situation, cliquez ici : 
http://www.unwater.org/publications/progress-on-ambient-water-quality-632.

Progrès relatifs à l’efficacité de l’utilisation des 
ressources en eau – Cadre de référence mondial 
relatif à l’indicateur 6.4.1 des ODD  

Réalisé par la FAO pour le compte de l’ONU-Eau

Alors que tous les secteurs de la société utilisent les ressources en eau douce, 
l’agriculture est l’activité humaine qui consomme le plus d’eau douce. L’indicateur 
mondial sur l’efficacité de l’utilisation des ressources en eau évalue la dépendance  
de la croissance économique d’un pays vis-à-vis de l’utilisation des ressources en 
eau, et permet aux responsables politiques et aux décideurs d’axer leurs interventions 
sur les secteurs qui utilisent des volumes d’eau importants, mais enregistrent de 
faibles taux d’amélioration en matière d’efficacité dans le temps. Pour en savoir  
plus sur la situation de référence relative à l’indicateur 6.4.1 des ODD, cliquez ici : 
http://www.unwater.org/publications/progress-on-water-use-efficiency-641.

EAU PROPRE ET 
ASSAINISSEMENT

http://www.unwater.org/publication_categories/whounicef-joint-monitoring-programme-for-water-supply-sanitation-hygiene-jmp/
http://www.unwater.org/publication_categories/whounicef-joint-monitoring-programme-for-water-supply-sanitation-hygiene-jmp/
http://www.unwater.org/publications/progress-on-wastewater-treatment-631
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Progrès relatifs au niveau de stress hydrique 
– Cadre de référence mondial relatif à 
l’indicateur 6.4.2 des ODD

Réalisé par la FAO pour le compte de l’ONU-Eau

Un niveau de stress hydrique élevé peut avoir des répercussions négatives sur le 
développement économique, donnant lieu à des situations de concurrence et de 
conflits potentiels entre les utilisateurs. La mise en place de politiques efficaces 
de gestion de l’offre et de la demande est nécessaire pour y remédier. Il est 
indispensable de fixer des critères environnementaux relatifs à l’eau pour protéger 
la santé et la résilience des écosystèmes. Pour en savoir plus sur la situation de 
référence relative à l’indicateur 6.4.2 des ODD, cliquez ici : 
http://www.unwater.org/publications/progress-on-level-of-water-stress-642.

Progrès relatifs à la gestion intégrée des 
ressources en eau – Cadre de référence mondial 
relatif à l’indicateur 6.5.1 des ODD

Réalisé par l’ONU Environnement pour le compte 
de l’ONU-Eau

La gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) consiste à équilibrer les 
besoins en eau de la société, de l’économie et de l’environnement. Le suivi de 
l’indicateur 6.5.1 préconise une approche participative réunissant des représentants 
de divers secteurs et régions en vue de débattre des réponses à apporter au 
questionnaire avant leur validation, ce qui encourage des mécanismes de 
coordination et de collaboration au-delà du processus de suivi. Pour en savoir  
plus sur la situation de référence relative à l’indicateur 6.5.1 des ODD, cliquez ici :
http://www.unwater.org/publications/progress-on-integrated-water-resources-
management-651.

Progrès relatifs à la coopération dans le domaine 
des eaux transfrontières – Cadre de référence 
mondial de l’indicateur 6.5.2 des ODD

Réalisé par la CEE et l’UNESCO pour le compte de 
l’ONU-Eau

La plupart des ressources en eau de la planète sont partagées entre plusieurs 
pays ; le développement et la gestion de ces ressources ont un impact à l’échelle 
des bassins transfrontières, d’où l’importance d’une coopération entre les pays. 
La conclusion d’accords ou d’autres arrangements entre les pays riverains est 
une condition à l’instauration d’une coopération durable. L’indicateur 6.5.2 des 
ODD mesure la coopération relative aux bassins hydrographiques et aux aquifères 
transfrontières. Pour en savoir plus sur la situation de référence relative à 
l’indicateur 6.5.2 des ODD, cliquez ici : 
http://www.unwater.org/publications/progress-on-transboundary-water-
cooperation-652.

Progrès relatifs aux écosystèmes liés à l’eau – 
Mise à l’essai de la méthode de suivi et résultats 
préliminaires relatifs à l’indicateur 6.6.1 des ODD

Réalisé par l’ONU Environnement pour le compte 
de l’ONU-Eau

Les écosystèmes renouvellent et purifient les ressources en eau et doivent être 
protégés pour préserver la résilience de l’environnement et des populations. Le suivi 
des écosystèmes (et de leur santé) souligne l’impérieuse nécessité de protéger et 
de conserver ces systèmes, et permet aux responsables politiques et aux décideurs 
de définir des objectifs de facto en matière de gestion. Pour en savoir plus sur  
le suivi des écosystèmes et consulter le premier bilan de situation, cliquez ici : 
http://www.unwater.org/publications/progress-on-water-related-ecosystems-661. 

Analyse et évaluation mondiales de l’ONU-Eau 
sur l’assainissement et l’eau potable (GLAAS) 
2017 – Financement de l’accès universel à l’eau, 
l’assainissement et l’hygiène dans le cadre  
des objectifs de développement durable 
(comprend notamment des données relatives  
aux indicateurs 6.a.1 et 6.b.1 des ODD)

Réalisé par l’OMS pour le compte de l’ONU-Eau

La mise en œuvre de l’ODD 6 nécessite des ressources humaines et financières, et 
la coopération internationale joue un rôle clé dans la réalisation de cet objectif. La 
définition de procédures concernant la participation de la population locale dans la 
planification, les politiques, la législation et la gestion des ressources en eau et des 
services d’assainissement s’avère essentielle, afin de s’assurer que les besoins de 
l’ensemble des membres de la communauté sont satisfaits et de garantir la viabilité 
des solutions en matière d’eau et d’assainissement dans le temps. Pour en savoir 
plus sur le suivi de la coopération internationale et la participation des parties 
prenantes, cliquez ici : 
http://www.unwater.org/publication_categories/glaas/.

SDG 6 Synthesis Report 2018 on Water  
and Sanitation (Rapport de synthèse 2018 sur 
l’ODD 6 relatif à l’eau et à l’assainissement)

Réalisé par l’ONU-Eau

Le premier rapport de synthèse sur l’ODD 6 vise à orienter le débat entre les États 
membres participant au Forum politique de haut niveau pour le développement 
durable en juillet 2018. Il offre une réflexion approfondie appuyée sur les données 
de référence mondiales relatives à l’ODD 6, la situation et les tendances mondiales 
et régionales actuelles et les actions requises pour atteindre cet objectif d’ici à 
2030. Il est consultable ici : 
http://www.unwater.org/publication_categories/sdg-6-synthesis-report-2018-on-
water-and-sanitation/.

http://www.unwater.org/publication_categories/glaas/
http://www.unwater.org/publication_categories/sdg-6-synthesis-report-2018-on-water-and-sanitation/
http://www.unwater.org/publication_categories/sdg-6-synthesis-report-2018-on-water-and-sanitation/


L’ONU-Eau assure la coordination des actions des organismes des Nations Unies et des organisations 
internationales intervenant dans les domaines de l’eau et de l’assainissement. Son objectif est d’aider avec 
plus d’efficacité les États membres à conclure des accords internationaux relatifs à l’eau et à l’assainissement. 
Ses publications s’appuient sur l’expérience et l’expertise de ses membres et partenaires.

RAPPORTS PÉRIODIQUES

RAPPORTS DE L’ONU-EAU

Rapport de synthèse 2018 sur l’objectif de développement durable 6 relatif à l’eau et à l’assainissement

Le Rapport de synthèse 2018 sur l’ODD 6 relatif à l’eau et à l’assainissement a été publié en juin 2018, en amont du Forum politique de haut niveau 
pour le développement durable, qui a été l’occasion pour les États membres d’examiner en détail l’ODD 6. Il exprime la position commune adoptée 
par les Nations Unies et offre des pistes pour comprendre les progrès mondiaux relatifs à l’ODD 6 et ses corrélations avec les autres objectifs et 
cibles. Ses auteurs réfléchissent également à la manière dont les pays peuvent planifier et mettre en œuvre leurs actions afin que personne ne soit 
laissé de côté durant la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030.

Rapports relatifs aux indicateurs de l’objectif de développement durable 6

Cette série de rapports analyse les progrès réalisés au titre des cibles de l’ODD  6 à l’aide des indicateurs mondiaux associés. Elle s’appuie 
sur les données communiquées par les pays et compilées et vérifiées par l’organisme des Nations Unies responsable de chaque indicateur. 
Les domaines suivants enregistrent une progression  : eau potable, assainissement et hygiène (Programme commun OMS/UNICEF de suivi 
de l’approvisionnement en eau, de l’assainissement et de l’hygiène, cibles 6.1 et 6.2)  ; traitement des eaux usées et qualité de l’eau ambiante 
(ONU Environnement, ONU-Habitat et OMS, cible 6.3) ; utilisation efficace de l’eau et niveau de stress hydrique (FAO, cible 6.4) ; gestion intégrée des 
ressources en eau et coopération transfrontière (ONU Environnement, CEE et UNESCO, cible 6.5) ; écosystèmes (ONU Environnement, cible 6.6) ; 
et moyens de mise en œuvre de l’ODD 6 (Analyse et évaluation mondiales de l’ONU-Eau sur l’assainissement et l’eau potable, cibles 6.a et 6.b). 

Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources en eau

Ce rapport annuel, publié par l’UNESCO pour le compte de l’ONU-Eau, constitue la réponse cohérente et collective du système des Nations Unies 
aux questions et aux nouvelles problématiques relatives aux ressources d’eau douce. Son thème correspond à celui de la Journée mondiale de 
l’eau (22 mars) et change d’une année sur l’autre.

Notes politiques et analytiques 

Les notes politiques de l’ONU-Eau fournissent des orientations brèves et informatives sur les questions les plus urgentes liées à l’eau douce, en se 
fondant sur l’expertise commune du système des Nations Unies. Les notes analytiques offrent une réflexion sur les nouvelles problématiques et 
peuvent servir de base à d’autres recherches, débats et orientations politiques. 

PUBLICATIONS DE L’ONU-EAU PRÉVUES EN 2018

• Update of UN-Water Policy Brief on Water and Climate Change (Mise à jour de la politique  
générale de l’ONU-Eau concernant l’eau et le changement climatique)

• UN-Water Policy Brief on the Water Conventions (Note de politique générale de l’ONU-Eau  
sur les conventions relatives à l’eau)

• UN-Water Analytical Brief on Water Efficiency (Dossier d’analyse de l’ONU-Eau sur  
l’économie d’eau)

Pour en savoir plus sur les rapports de l’ONU-Eau, veuillez consulter la page suivante : www.unwater.org/publications.





Les écosystèmes renouvellent et purifient les 
ressources en eau et doivent être protégés pour 
préserver la résilience de l’environnement et 
des populations. Le suivi des écosystèmes (et 
de leur santé) souligne l’impérieuse nécessité 
de protéger et de conserver ces systèmes, et 
permet aux responsables politiques et aux 
décideurs de définir des objectifs de facto en 
matière de gestion. Le présent rapport vous 
permet d’en savoir plus sur le suivi de la qualité 
de l’eau et de prendre connaissance du premier 
bilan de situation.

Cette publication fait partie d’une série de 
rapports d’évaluation des progrès réalisés au 
titre des cibles de l’ODD 6, à l’aide des indicateurs 
mondiaux associés. Pour en savoir davantage 
sur l’objectif du Programme de développement 
durable à l’horizon  2030 relatif à l’eau et à 
l’assainissement, et sur l’Initiative pour le suivi 
intégré de l’ODD  6, veuillez consulter notre 
site Internet : www.sdg6monitoring.org.


